
Départment du Var.                 N° E2500005 / 83
           Du Lundi 24 mars au vendredi 25 avril  2025

Enquêt publique relatve à la demande

d'autrisaton environnementale pour les tavaux de

réaménagement et de modernisaton du port de

Bandol portée par la SEML SOGEBA.

                         

1ere Parte 

  RAPPORT  D'ENQUÊTE.

Autrité organisatice : Préfecture du Var.
Péttonnaire : Société d'Economie Mixt Locale SOGEBA
Commissaire enquêtur : M.Branelec Philippe



Rapport d'enquête publique relative à la demande d'autorisation environnementale pour les travaux de réaménagement et de

modernisation du port de Bandol portée par la SEML SOGEBA. 

N° E 2500005 / 83

SOMMAIRE.

Chapitre 1 – Généralités................................................................................................3
1.1 : Cadre général du projet..............................................................................................................3

 1.2 : Objet de l’enquête......................................................................................................................3

 1.3 : Cadre réglementaire et juridique de l’enquête publique............................................................4

1.4 : Présentation du projet.................................................................................................................5

1.4.1 : Le maître d'ouvrage..........................................................................................................5

1.4.2 : La commune de Bandol...................................................................................................6

1.4.3 : Localisation du projet......................................................................................................6

1.4.4 : Principaux travaux...........................................................................................................7

1.4.5 : Estimation des dépenses................................................................................................10

 1.5 : Evaluation environnementale..................................................................................................11

1.5.1 : Etat initial du site et de l'environnement........................................................................11

 1.5.2 : Incidences du projet sur l'environnement. ...................................................................12

 1.5.3 : Mesures de réduction (MR) et d'accompagnement (MR). ...........................................12

 1.5.4 : Mesures de surveillance et de suivi. ............................................................................13

1.6 : Le dossier d’enquête publique :................................................................................................14

Chapitre 2 : Organisation de l’enquête........................................................................15
2.1 : Désignation du commissaire enquêteur....................................................................................15

2.2 : Arrêté Préfectoral portant ouverture d'enquête.........................................................................15

2.3 : Avis d'enquête publique...........................................................................................................15

2.4 : Visite des lieux - réunions avec le porteur du projet................................................................15

2.5 : Indication des mesures de publicité..........................................................................................16

2.5.1 : Par voie d'affichage........................................................................................................16

2.5.2 : Sur le site internet de l'état dans le Var..........................................................................16

2.5.3 : Par voie de presse. .........................................................................................................16

2.5.4 : En ligne..........................................................................................................................16

Chapitre 3 : Déroulement de l’enquête........................................................................17
3.1 : Chronologie de la procédure. ..................................................................................................17

3.2 : Registre d'enquête.....................................................................................................................17

3.3 : Consultation du dossier, modalités de participation du public.................................................17

3.3.1 : Consultation du dossier d'enquête. ................................................................................17

3.3.2 : Modalités de participation. ............................................................................................18

3.4 : Permanences réalisées..............................................................................................................18

3.5 : Clôture de l'enquête..................................................................................................................18

Chapitre 4 : Observations du public............................................................................20
 4.1.Observations de l'enquête publique préalable à la DUP :..........................................................20

4.1.1 : Observations du registre d'enquête. ..............................................................................20

4.1.2 : Observations du registre dématérialisé. ........................................................................24

4.1.3 : Observations courrier.....................................................................................................36

 4.2 Analyse des contributions..........................................................................................................37

Page 1



Rapport d'enquête publique relative à la demande d'autorisation environnementale pour les travaux de réaménagement et de

modernisation du port de Bandol portée par la SEML SOGEBA. 

N° E 2500005 / 83

Chapitre 5 : Avis des Personnes Publiques Associées................................................39

Chapitre 6 : Avis MRAe et Addendum SOGEBA......................................................40
 6.1 : Avis de la MRAe.....................................................................................................................40

 6.2 : Addendum en réponse à l'avis de la MRAe.............................................................................40

ANNEXES :................................................................................................................42

Annexes 1 : Pièces administratives.............................................................................43
Annexe 1.1 : Désignation du commissaire enquêteur......................................................................43

Annexe 1.2 : Arrêté préfectoral........................................................................................................44

Annexe 1.3 : Avis d'enquête publique. ............................................................................................49

Annexes 2 : Mesures de publicité................................................................................51
Annexe 2.1 : Certificat d'affichage...................................................................................................51

Annexe 2.2 : Publications presse locale...........................................................................................52

Annexe 3 : PV de synthèse des observations..............................................................56

Annexe 4 : Réponse au PV de synthèse des observations...........................................60

Page 2



Rapport d'enquête publique relative à la demande d'autorisation environnementale pour les travaux de réaménagement et de

modernisation du port de Bandol portée par la SEML SOGEBA. 

N° E 2500005 / 83

Chapitre 1 – Généralités.

1.1 : Cadre général du projet.

Le port de Bandol est exclusivement un port de plaisance d'une capacité d'accueil de 1600 anneaux, il peut

accueillir des bateaux de 5 à 43 mètres. La SOciété de GEstion du port de BAndol (SOGEBA) est une

Société d'Economie Mixte Locale (SEML) qui gère le port de Bandol via une convention de quasi-régie

signée avec la commune. La nouvelle convention, adoptée pour la période 2021-2039 prévoit des travaux de

réaménagement et de modernisation des infrastructures portuaires. 

En raison de l'impact sur le milieu marin des travaux programmés, l'opération est soumise à autorisation

environnementale au titre de l'article R 214-1 du code de l'environnement.

De plus, considérant la nature de ce projet, qui relève de l'article R 122-2 du Code de l'environnement,

l'opération est soumise à examen au cas par cas. L'arrêté n° AE-F09323P0213, du 23/08/2023, portant

décision d'examen au cas par cas, soumet le projet à évaluation environnementale. 

L'autorisation environnementale est une procédure unique d'autorisation permettant de regrouper, pour un

même projet, plusieurs procédures relevant de législations distinctes et liées à des enjeux environnementaux.

Elle s'applique dès lors que les activités, installations, ouvrages ou travaux en question ne sont pas

temporaires. 

L'autorisation environnementale a été mise en place en application de l'ordonnance 2017-80 du 26 janvier

2017 et des décrets d'application connexes. L'article L.181-1 du code de l'environnement en fixe le cadre. 

1.2 : Objet de l’enquête.

L'enquête publique, prescrite par arrêté préfectoral n°DDTM/SML/BEM/2025/4 du 28 février 2025 porte sur

la demande d'autorisation environnementale pour les travaux de réaménagement et de modernisation

du port de Bandol portée par la SEML SOGEBA. 

L'enquête sera conduite dans les formes prescrites par le code de l'environnement. 

Le programme de travaux, décrit dans la déclaration d'intention du 28 janvier 2022, au titre de l'article L

121-18 du code de l'environnement comprend les opérations suivantes :

• La déconstruction de la panne touristique et le réaménagement de la zone.

• La déconstruction de l'ancienne panne amodiée et la construction de nouveaux ouvrages fixes et

flottants selon une nouvelle configuration.

• La création de deux pontons flottants dans l'espace Prud'homie.

• La reconfiguration de l'embarcadère BENDOR.

• La mise en cohérence des tirants d'eau des zones traitées avec les objectifs du projet (dragage

d'environ 13000m3).

• La déconstruction de la station d'avitaillement actuelle et des pontons d'accueil situés devant la

capitainerie et la construction d'une nouvelle station à l'entrée du port.

• La restructuration et la reconfiguration du quai principal incluant notamment des ouvrages de

dépollution.

• La création d'un bâtiment « pôle nautique » et parking sur l'actuel parking du quai du stade Deferrari.

A l'issue de la procédure, l'autorité compétente pour accorder l'autorisation environnementale pour les

travaux de réaménagement et de modernisation du port de Bandol à la SEML SOGEBA est le préfet du Var,

par voie d'arrêté. 
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1.3 : Cadre réglementaire et juridique de l’enquête publique.

Loi sur l'eau     :

Art 214-1 et suivants du code de l'environnement. (activités, installations et usages – Régimes d'autorisation 

ou de déclaration ; R 214-1 à R 214-31 ; R 214-93 : déclaration des IOTA)

➔ Le projet est soumis à autorisation au titre des rubriques 4120 (travaux d'aménagement portuaire

d'un montant supérieur à 1.9M€)  et 4130 (dragage en milieu marin). 

➔ L'article L 181-1 du code de l'environnement prévoit que les installations, Ouvrages, Travaux et

Activités (IOTA) soumises à autorisation relèvent de l'autorisation environnementale.

Evaluation environnementale     :

En application de l'article R 122-2 du code de l'environnement, l'opération est soumise à examen au cas par

cas, déterminant la nécessité ou non de réaliser une étude d'impact, pour les rubriques suivantes :

◦ 11.b) Reconstruction d'ouvrages ou aménagements côtiers existants

◦ 19. Rejet en mer dont le débit est supérieur ou égal à 30 m3/h 

◦ 25.a) Extraction de minéraux de dragage marin ou fluvial : Dragage et / ou rejet u afférant en

milieu marin dont la teneur des sédiments extraits est supérieur ou égale au niveau de référence

N2 pour l'un au moins des éléments qui y figurent.

➔ L'arrêté n°AE-F09323P0213 du 23/08/2023, portant décision d'examen au cas par cas, soumet le

projet à évaluation environnementale.

Site Natura 2000   :

Art L 414-A du code de l'environnement.

➔ Le projet est situé à

◦  3,5km à l'est du site FR 9301609 : Pointe Fauconnière.

◦ 4,9 km au nord du site FR 9302001 : Lagune du Brusc.

Le projet étant soumis à autorisation environnementale et à évaluation environnementale, une évaluation

appropriée des incidences sur les sites Natura 2000 doit être menée. 

Déclaration d'intention

➔ Les projets en MOP1 dont le montant dépasse 5 M€ sont soumis à déclaration d'intention. 

ICPE 

Le projet est concerné par la rubrique 1435 (Station service), les démarches au titre des ICPE seront

engagées par le MOA en parallèle de l'instruction de l'évaluation environnementale. 

1 Maîtrise d'ouvrage publique. 
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1.4 : Présentation du projet.

1.4.1 : Le maître d'ouvrage.

Dénomination   : SOGEBA

Adresse   : Quai du port - 83150 BANDOL

N° SIRET   : 333 006 138 00015

Forme juridique  : Société d’Economie Mixte Locale (SEML)

Représenté par   : Mr Philippe ROCHETEAU

Dossier suivi par : Jérôme FRANCOUL – Directeur technique

La commune de Bandol a délégué la gestion et l'exploitation de son port de plaisance à la SEML SOGEBA

par convention de quasi-régie du 5 octobre 2021. Cette convention a pour objet l'exploitation et l'entretien du

port de plaisance de Bandol et de ses dépendances en application des dispositions des articles L 3211-1 à 5

du code de la commande publique. 

La SOGEBA et la commune ont engagé une réflexion sur le réaménagement du plan d'eau dans le cadre de

l'annexe 11de cette convention2, afin de satisfaire les attentes nouvelles des usagers et d'améliorer le cadre de

vie du site. Certains postes d'amarrage, situés sur la panne centrale, ont fait l'objet d'un contrat d'amodiation

d'une durée de 45 ans, la fin de l'amodiation en décembre 2021 constitue une opportunité pour engager la

refonte du port. 

La SOGEBA est une société d 'économie mixte, elle dispose d'actionnaires publics et privés. Son capital est

majoritairement détenu par la ville de Bandol, représentée par le Maire. La majorité des membres du conseil

d'administration est désignée par délibération du conseil municipal. 

2 Annexe 11 : Programme prévisionnel d'investissement
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1.4.2 : La commune de Bandol.

La commune de Bandol est située au Sud Ouest du

département du Var à environ 45 km de Marseille

et 15 km de Toulon.

Bandol compte une population de 8359 habitants3

sur une superficie de 8580 hectares. 

La commune est comprise dans le périmètre du

ScoT Provence Méditerranée et de la communauté

d'agglomérations Sud Sainte Baume. 

Le tourisme représente une activité économique

très importante pour la commune. Le port de

plaisance, positionné au cœur du centre urbain, est

le secteur identitaire de la commune, et le lieu

principal de l'attractivité touristique. 

Le PLU actuellement en vigueur a été approuvé en 2016, la modification simplifiée n°1a été approuvée le 7

août 2020. Dans le cadre de la révision générale du PLU, l'enquête publique s'est tenue en mars / avril 2024.

L'avis favorable du commissaire enquêteur comporte une réserve portant sur la prise en compte du schéma

de gestion des eaux pluviales. 

Par ailleurs, la commune de Bandol est concernée par le porté à connaissance (PAC) de l'aléa submersion

marine du 15 mars 2019. Ce document précise les conditions de prise en compte de l'aléa submersion marine

pour la maîtrise de l'urbanisation. Les aléas à prendre en compte sont l'aléa de référence actuel et l'aléa de

référence à échéance 2100 intégrant une élévation attendue du niveau marin de 60 cm. 

La commune, bordée par la mer Méditerranée, est également une commune littorale au sens de la loi du 3

janvier 1986, dite « loi littoral ». Des dispositions spécifiques d’urbanisme s’y appliquent, en particulier

l'inconstructibilité sur la bande de 100 mètres, en dehors des espaces urbanisés, afin de préserver les espaces

naturels, les sites, les paysages et l’équilibre écologique du littoral. 

1.4.3 : Localisation du projet.

Le port de Bandol est situé au sud-est de la commune,

entre l'anse de Renécros, l'île de Bendor et les plages.

Le port, orienté nord-est / sud-ouest est ouvert sur la

baie de Bandol est protégé en partie des houles du large

par l'île de Bendor et la pointe de la Cride.  

Bandol est le neuvième port de plaisance Français, il

dispose de 1600 anneaux, répartis sur un bassin unique

de 15 ha, et peut accueillir des bateaux de 5 à 43

mètres. Il est équipé d'une station d'avitaillement et

d'une aire de carénage. 

3 INSEE 2020
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Le périmètre portuaire inclut le parking du stade,

la promenade sur les quais du port, l'esplanade du

manège et son parking, la capitainerie et le bassin

portuaire. 

Tous les travaux sont dans le périmètre portuaire

pré-existant. 

1.4.4 : Principaux travaux.

Le port de Bandol restera en activité pendant la réalisation des travaux, la planification des travaux sera donc

cadencée par le déplacement des bateaux et les places disponibles à quai. 

Le programme de travaux de réaménagement et de modernisation des infrastructures portuaires impactera

l'organisation du plan de mouillage ainsi que la répartition des flux de navigation. Il comprend les opérations

suivantes :

• La déconstruction de la panne touristique et le réaménagement de la zone.

La panne touristique de 180 m de long dispose d'une

capacité de 120 postes. La partie flottante de cette

panne n'est pas adaptée à l'amarrage de petits bateaux

car très exposée aux conditions météorologiques, de

plus sa position contraint l'amarrage de grandes unités

le long de la jetée.  

Ces infrastructures sont très dégradées et nécessitent

des travaux de reconstruction. 

Trois pontons flottants seront mis en place

temporairement dans la zone anciennement occupée

par la panne touristique pour faciliter le déplacement

des navires.
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• La déconstruction de l'ancienne panne amodiée et la construction de nouveaux ouvrages fixes et

flottants selon une nouvelle configuration (Q 220).

La panne centrale compte 499 anneaux, elle a été

construite à la fin des années 1970 et a fait l'objet d'un

contrat d'amodiation dont le terme était fin 2021. elle

comprend une majorité de petites unités < 8 m alors que la

demande en postes pour des unités de 10-12 m est plus

important. 

Elle présente d 'une part d 'importants r isques

d'effondrement, d'autre part des installations de

distributions de fluides et d'énergie obsolètes et a donc

vocation a être détruite puis reconstruite.  
Ancienne panne amodiée.

L'objet des travaux est la réalisation d'un ouvrage fixe (Q

220) au départ du quai d'honneur en remplacement de la

panne centrale amodiée. 

Le Q 220 l désert les pannes H à L à l'Ouest et permet

d'accueillir des unités de 7 à 43 mètres ainsi que des

manifestations nautiques à l'Est. 

Les travaux sont réalisés par voie maritime, la solution

d'un quai sur pieux a été retenue, cette méthode permet

une meilleure adaptabilité du port à l'élévation du niveau

marin.

Cela permet de créer un bassin dévolu aux unités de

passage, proche du centre ville et office du tourisme ainsi

que d'un bureau déporté de la capitainerie (à créer).

Les pontons flottants concernés par cette phase sont les

suivants :

• Petite moyenne plaisance 

Alpha – Bravo – Hotel – India – Juliette – Kilo

• Grande plaisance 

Lima

L'ajout de 2 pontons en fond de bassin ouest en

remplacement des quais des professionnels et quais de la

Prud'homie permet de créer une capacité d'amarrage pour

les bateaux de petites tailles.
Projet Q 220 et pontons flottants. 

• La reconfiguration de l'embarcadère BENDOR.

L'embarcadère, situé à l'Est de la panne amodiée, est

utilisé pour l'accostage des navettes de la société Paul

Ricard pour des rotations vers l'île de Bendor. 

Cet appontement de 23 ml sur 4 en ossature

aluminium en appui sur pieux métalliques présente

des désordres.
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Les travaux d'aménagement de l'île de Bendor ,  en cours de réalisation seront conduits concomitamment aux

travaux de modernisation du port. 

Un accès au quai RoRo de l'embarcadère sera aménagé à la côte + 1,05 m NGF. 

• La mise en cohérence des tirants d'eau des zones traitées avec les objectifs du projet (dragage

d'environ 13000m  3  ).

Les chenaux d'accès et le fond du bassin du port doivent être dragués pour permettre l'accès d'unités plus

importantes (43 ml dans le chenal principal). Le volume à draguer est estimé à 13 000 m 3 , soit une côte de

dragage à -4,1 mNGF4 dans le chenal Est et -3,3 mNGF dans le chenal ouest. 

Les matériaux de dragage seront déposés dans un bassin d'égouttage (moitié sud du stade Deferrari), puis

après déshydratation, transportés par camion vers une plateforme de traitement (CPEM : Centre de

Production d'Eco Matériaux à la Seyne).

• La déconstruction de la station d'avitaillement actuelle et des pontons d'accueil situés devant la

capitainerie et la construction d'une nouvelle station à l'entrée du port.

La station d'avitaillement est positionnée en face de la

capitainerie, les installations de stockage sont au

niveau de l'aire de carénage. 

Elle a fait l'objet d'une déclaration ICPE et obtenu le

récépissé relatif à son exploitation le 27/2/2006. 

Les distributeurs sont obsolètes et ne répondent plus

aux exigences environnementales. 

La station d'avitaillement sera déplacés le long de la

digue au nord à l'entrée du port. 

Deux zones d'avitaillement par camion seront

également aménagées pour les grosses unités sur le

quai à l'est de la station d'avitaillement et sur le quai

Q220.

 

4 Nivellement Général de France
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• La restructuration et la reconfiguration du quai principal incluant notamment des ouvrages de

dépollution.

L'objet des travaux est le confortement de tout le linéaire du quai allant de QW 2 (Prud'homie) à l'angle du

PQH avec adaptation de l'interface port/ville. Le niveau d'arase du futur quai sera porté à une altimétrie de +

1,5 m NGF, soit une élévation d'environ + 60 cm pour tenir compte du PAC submersion marine. Cet ouvrage

sera complété d'une poutre de couronnement à + 1,1 m NGF permettant l'accès aux navires. 

Dans le cadre de l'amélioration de la qualité des eaux, des filets anti-pollution seront installés sur les

exutoires pluviaux. 

• La création d'un bâtiment «     pôle nautique     » sur le parking du quai du stade Deferrari.

Un pôle nautique sera crée sur l'actuelle emprise du

parking du stade Deferrari. 

Ce bâtiment qui appartient au périmètre portuaire

regroupera les services portuaires liés à la pratique de

la plaisance et des activités nautiques. 

Un parking en ouvrage sera également réalisé, il

restituera 65 % des places de stationnement actuelles. 

La création du pôle nautique est un projet

périphérique ne faisant pas l'objet de la demande

d'autorisation au titre des articles L 214-1 à L214-6 du

code de l'environnement. 

1.4.5 : Estimation des dépenses.

Le budget total est estimé à 40 M€, répartis comme suit :

Nature des travaux Montant estimé 

Destruction de la panne touristique et construction

d'une nouvelle panne flottante selon un nouveau plan
1.100.000 €

Destruction de l'ancienne panne amodiée et

construction de nouveaux pontons béton et flottants

selon une nouvelle configuration

25.000.000 €

Reconfiguration et redimensionnement de la station

d'avitaillement
1.500.000 €

Restructuration et reconfiguration du quai principal,

réalisation d'ouvrages de dépollution
3.000.000 €

Création d'un pôle nautique et reconfiguration du

parking du stade
10.000.000 €

TOTAL 40.600.000 €
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1.5 : Evaluation environnementale.

L'étude d'impact permet d'évaluer les conséquences du projet sur l'environnement avant la réalisation des 

travaux. Elle est composée de trois étapes, l'analyse de l'état actuel de l'environnement, l'analyse des effets du

projet et la définition des mesures ERC (Evitement, Réduction, Compensation).  

1.5.1 : Etat initial du site et de l'environnement.

Plusieurs aires d'études ont été prises en compte :

• Aire d'étude immédiate, Port + emprises de

chantier (noir).

• Aire d'étude rapprochée, sous l'influence

directe du projet (orange)

• Aire d'étude élargie, qui couvre l'ensemble de

la zone susceptible d'être affectée (jaune).

L'aire d'étude est soumise à un climat méditerranéen, impacté par les influences maritimes, les étés sont secs

et les hivers doux avec un régime de vent dominant de secteur Nord-Ouest. Le port a été construit sur des

terrains remblayés, les pieux seront ancrés dans les couches compactes et le pôle nautique aura des

fondations superficielles. La bathymétrie présente des pentes et des profondeurs faibles, inférieur à 10 m

jusqu'à 300 m du port et entre -1 et – 6 NGF dans le port. Le projet modifiera localement la topo-

bathymétrie. Le port de Bandol est protégé en partie des houles du large par l'île de Bendor et la pointe de la

Cride. Les houles sud/sud-ouest sont les plus impactantes. Le projet n'aura pas d'incidences sur les conditions

hydrodynamiques de la baie, en revanche, l'implantation de nouveaux ouvrages pourra avoir une influence

sur la circulation des eaux dans le bassin portuaire. 

Le port de Bandol se situe dans la masse d'eau côtière « îlot de Pierreplane – Pointe du Gaou », qui présente

un étét écologique moyen et un bon état chimique. La qualité de ces eaux pourra être localement perturbé par

ce projet. 

Les sédiments du port sont très envasés et fortement contaminés en cuivre et mercure, et dans une moindre

mesure en plomb et zinc. Ils sont assimilés à des déchets non inertes non dangereux en cas de gestion à terre

et ne présentent pas de dangerosité pour l'environnement. Des mesures de confinement seront prises lors du

dragage pour ne pas impacter le milieu marin à l'extérieur du port. 

Les niveaux sonores, essentiellement générés par les infrastructures routières, sont importants aux abords du

port. De la même façon, le bruit ambiant sous-marin causé par le trafic maritime, est notable  dans la zone

d'étude. Les travaux auront un impact sur le bruit aérien et sous-marin. 

Les parcs naturels nationaux des Calanques et de Port Cros sont situés respectivement à 5 km à l'Ouest et 20

km à l'Est de Bandol. Par ailleurs, l'aire d'étude n'est comprise dans aucune ZNIEFF5 et aucun périmètre

Natura 2000. 

5 Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique. 
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Pour ce qui concerne les habitats marins, l'enjeux principal de la zone d'étude est l'herbier de posidonies situé

au large des digues, et ur lequel le projet peut avoir une incidence. Le bassin d'étude présente des enjeux

faibles en terme d’espèces marines. 

1.5.2 : Incidences du projet sur l'environnement. 

Le projet ne modifie pas les ouvrages de protection portuaire et l'emprise du port. Le réaménagement des

pontons par le même type d'ouvrages aura une incidence négligeable sur les conditions d'agitation et de

courantologie dans la baie de Bandol, et n'auront pas d'incidence sur la topo-bathymétrie dans le périmètre

du projet. 

Le principal impact sur le paysage concerne le pôle nautique, néanmoins, le réaménagement du port et la

requalification de la promenade autour de celui-ci auront un impact positif sur le paysage local. 

Le PAC submersion a été pris en compte dès la conception, ainsi les quais faisant l'objet d'une rénovation

seront rehaussés à la côte + 1,5 NGF en prenant en compte les infrastructures existantes en arrière quai. Pour

le pôle nautique, le premier plancher aménageable sera à une côte supérieure ou égale à + 2 m NGF. Ainsi, le

projet n'aura pas d'impact aggravant les risques inondations et submersion. 

1.5.3 : Mesures de réduction (MR) et d'accompagnement (MR). 

MR 1 : Le choix d'un ouvrage sur pieux (Q 220) permet de limiter fortement l'artificialisation des fonds, et

ne modifie pas la circulation des eaux. De plus les volumes à draguer ont été limités au strict nécessaire. 

MR 2 : Les zones sensibles seront protégées en respectant les emprises du projet afin d'éviter tout impact

accidentel. Un plan de circulation et d'installation de chantier sera établi et controlé régulièrement entre autre

par le coordonnateur environnement. 

MR 3 : Confinement des eaux turbides générées lors des travaux par la mise en œuvre d'un rideau anti MES 6

autour des zones de dragage et de rejet des eaux de ressuyage des sédiments. Un double rideau de bulles sera

également mis en place dans la passe d'entrée du port, il permet également de réduire l'impact sonore. 

MR 4 : Mise en place de dispositions pour limiter les risques de pollution chronique et accidentelle. 

MR 5 : Réduction des émissions sonores sous-marines. 

MR 6 : Surveillance des cétacés et tortues marines. 

MR 7 : Adaptation du phasage des travaux. L'objectif est de limiter les perturbations de l'activité économique

du site ainsi que les nuisances pour les riverains. 

MR 8 : Sécurisation et balisage du chantier. 

MR 9 : Atténuation de l'impact sonore par le respect des horaires (jours ouvrables de 8h00 à 19h00) et

l'installation d'écrans acoustiques. 

MA1 : Les entreprises intervenantes seront accompagnées et conseillées par un coordonnateur

environnement pour la mise en place des mesures de réduction. 

MA 2 : Installation d'habitat artificiels à destination des juvéniles.

6 Matière en Suspension
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1.5.4 : Mesures de surveillance et de suivi. 

La mise en œuvre des mesures est de la responsabilité des entreprises de travaux sous le contrôle de la MOA.

Un suivi régulier des objectifs environnementaux sera effectué en phase chantier puis en phase aménagé. Des

seuils d'alerte et d'arrêt des travaux seront définis et comparés aux valeurs de référence. 
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1.6 : Le dossier d’enquête publique :

Le dossier d'enquête publique est composé des éléments suivants : 

1 - Etude d'impact – Port de Bandol

Dossier de demande d'autorisation environnementale au titre de l'article L.181-1 du code de

l'environnement.

2 - Etude d'impact - Résumé non technique 

3 - Etude d'impact - Dossier de plans  : 

1 – Plan de localisation V2

2 – Plan d'aménagement AVP V2

3 – Coupe type quai 220 pieux AVP V2

4.1 – Coupe type quai QW2 V2

4.2 – Coupes types quai QW3V2

4.3 – Coupes types quai QV AVP V2

4.4 – Coupes types quai QH1 AVP V2

4.5 – Coupe type quai QH2 AVP V2

4.6 – Coupe type PQH AVP V2

5 – Plan réseaux AVP V2

6 – Plan station avitaillement AVP V2

4 - Etude d'impact – Annexes – Port de Bandol :

◦ Délibération du conseil municipal.

◦ Avis MRAe

◦ Addendum en réponse à l'avis de la MRAe

◦ Annexe 1: Arrêté n°AE-F09323P0213 du 23/08/2023 Portant décision d'examen au cas par cas 

      en application de l'article R 122-3-1 du code de l'environnement.

◦ Annexe 2 : Convention de quasi Régie

◦ Annexe 3 : Analyse de la qualité des eaux et des sédiments.

◦ Annexe 4 : Etude de courantologie

◦ Annexe 5 : Demande de compléments de la DDTM du 26 avril 2024 + Avis ARS

◦ Mention des textes régissant l'enquête publique. 

Je note toutefois que le dossier fourni, en version AVP doit être modifié pour ce qui concerne la reprise des

quais. Les modifications à apporter, synthétisées ci-dessous, sont développées dans le mémoire en réponse au

PV de synthèse. De mon point de vue, cette option technique présentée est sans conséquence sur les objectifs

et les enjeux du projet et ne modifie pas l'économie générale du projet. Cette modification peut donc être

intégrée à l'issue de l'enquête publique. 

Les quais font l'objet d'une reprise structurelle en raison de leur vieillissement. En stade AVP, le projet

prévoyait une pente des quais de 1 % orienté vers la ville. Suite à un travail approfondi mené par la

ville et la SOGEBA, la pente des quais sera orientée vers le plan d'eau ce qui permet de s'affranchir de

la problématique de ruissellement et le risque de surcharge du réseau urbain. 

Cette disposition sera donc pleinement intégrée à la version finale du projet. 
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Chapitre 2 : Organisation de l’enquête

2.1 : Désignation du commissaire enquêteur.

Par lettre du 24/01/25, Monsieur le Préfet du Var (DDTM) demande au tribunal administratif de Toulon la

désignation d'un commissaire enquêteur en vue de procéder à une enquête publique portant sur la demande

d'autorisation environnementale pour les travaux de réaménagement et de modernisation du port de Bandol,

déposée par la SEML SOGEBA, gestionnaire de ce port. 

Conformément à l'article R 123-4 du code de l'environnement, j’ai été désigné par Décision n°

E25000005/83 du 31/01/25 de Madame la magistrate du tribunal administratif de Toulon déléguée aux

enquêtes publiques. (Annexe 1.1).

J'ai déclaré sur l'honneur au TA ne pas être intéresse à l'opération soumise à enquête au sens des dispositions

de l'article L.123-5 du code de l'environnement.

2.2 : Arrêté Préfectoral portant ouverture d'enquête.

L'arrêté Préfectoral n°DDTM/SML/BEM/2025/4 du 28 février 2025 portant ouverture et organisation d'une

enquête publique relative à la demande d'autorisation environnementale pour les travaux de réaménagement

et modernisation du port de Bandol portée par la SEML SOGEBA, fait l'objet de l'annexe 1.2.

2.3 : Avis d'enquête publique.

L'avis d'enquête publique fait l'objet du document en annexe 1.3.

2.4 : Visite des lieux - réunions avec le porteur du projet.

Le mercredi 5 février, je me suis rendu à la capitainerie du port de Bandol, pour organiser l'enquête publique

en visioconférence avec les services de la DDTM. A l'issue de cette réunion, la SEML SOGEBA m'a

présenté le projet. 

Dans un deuxième temps, j'ai réalisé le lundi 10 mars une visite du port avec M.Francoul, directeur technique

de la SOGEBA, et en particulier les emplacements qui feront l'objet de travaux. J'ai constaté à cette occasion

la mise en place de l'affichage de l'avis d'enquête aux points remarquables du site. 

Il ressort entre autre de cette visite les éléments suivants :

• Une partie importante des quais, notamment le quai amodié,  est très dégradé et nécessite des travaux

de confortement.

• La station d'avitaillement est obsolète, sa disposition ne permet pas le ravitaillement d'unités

importantes et ne répond pas aux normes environnementale (absence d'installation de récupération

des égouttures).

• La panne touristique est de mon point de vue mal positionnée, car elle est exposée aux intempéries et

loin du centre urbain, par ailleurs elle obère l'amarrage d'unités de grande taille tel que les

catamarans. 

• Le plan de mouillage, élaboré dans les années 70, ne correspond plus au besoin actuel des

plaisanciers. Le projet de schéma de port permet de créer des bassins par catégorie (bassin dédié aux

plaisanciers en escale, zone dévolue aux professionnels de la plaisance, grosses unités dans la zone la

plus exposée...).     
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2.5 : Indication des mesures de publicité.

Un avis d'enquête publique, permettant d'informer le public de l'ouverture et des conditions de

participation a été diffusé par les moyens suivants :

2.5.1 : Par voie d'affichage.

Quinze jours au moins avant le début de l'enquête et pendant toute la durée de celle-ci, l'avis d'enquête a été

affiché par le responsable du projet sur les lieux d'enquête et au voisinage des aménagements ainsi qu'en

Mairie de Bandol.

J'ai constaté la présence de ces affichages à partir du 07 mars et pendant toute la durée de l'enquête. Par

ailleurs, les caractéristiques et dimensions de l'affichage était conforme à l'arrêté du 9 septembre 2021. 

Monsieur le Maire de la commune de Bandol a justifié de ces affichages par un certificat faisant l'objet de

l'annexe 2.1.

2.5.2 : Sur le site internet de l'état dans le Var.

L'avis d'enquête publique a été mis en ligne sur le site internet de l'état dans le Var à l'adresse suivante : 
https://www.var.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/Enquetes-publiques-hors-ICPE/BANDOL-travaux-de-

reamenagement-et-de-modernisation-du-port

2.5.3 : Par voie de presse. 

L'avis d'enquête publique a été publié le vendredi 7 mars et vendredi 28 mars 2025 dans les quotidiens La

Marseillaise et Var Matin, publiés dans le département du Var. Annexe 2.2

Conformément à l'arrêté préfectoral n°DCL/BERG/2024/447 du 24 décembre 2024, ces deux journaux sont

habilités à publier les annonces judiciaires et légales, pour l'ensemble du département du Var. 

2.5.4 : En ligne.

L'avis d'enquête et l'arrêté préfectoral d'ouverture ont été publiés sur le site internet dédié au registre

dématérialisé.   https://www.registre-dematerialise.fr/5982,

Les mesures de publicité sont conformes à la réglementation. 

Je note par ailleurs que le site internet du port de Bandol donne des informations sur le projet et l'enquête

publique associée (https://www.portbandol.fr/debut-de-lenquete-publique-sur-le-projet-de-modernisation-du-

port/), et vient ainsi compléter les mesures de publicité réglementaires mentionnées supra.
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Chapitre 3 : Déroulement de l’enquête.

3.1 : Chronologie de la procédure. 

• Par convention du 5 octobre 2021, la commune de Bandol a concédé à la SEML SOGEBA la gestion

et l'exploitation du port de plaisance et de ses dépendances. Cette convention intègre un projet de

réaménagement et modernisation du port comprenant les travaux listés au paragraphe 1.4.2. 

• En application de l'article R122-2 du code de l'environnement, l'opération était soumise à examen au

cas par cas, pour déterminer le besoin de produire ou non une étude d'impact. L'arrêté préfectoral n°

AE-F09323P0213 du 23 août 2023 a soumis le projet à évaluation environnementale. 

• Ainsi, la SOGEBA a déposé le 26 janvier 2024, auprès des services de l'état, un dossier de demande

d'autorisation environnementale au titre de l'article 181-1 du code de l'environnement. 

• En avril 2024, dans le cadre de l'instruction de la demande, la DDTM a transmis l'avis de l'ARS et

demandé des informations complémentaires.  

• Ce complément d'information fait l'objet d'une nouvelle version du dossier déposé par la SOGEBA

le 25 juillet 2024.

• Ce dossier de demande d'autorisation environnementale a été transmis à la DREAL PACA par la

DDTM (a/r du 7 novembre 2024). La MRAe a rendu l'avis n° 2024/APPACA75/3851 du 19/12/24.

• Conformément aux dispositions de l'article L 122-1-V du code de l'environnement, le dossier a été

présenté, pour avis, à la commune de Bandol. Le projet a été adopté à la majorité par délibération du

conseil municipal du 28 février 2025.

L'enquête publique relative à la demande d'autorisation environnementale est programmée du 24 mars

2025 au 25 avril 2025, conformément à l'arrêté préfectoral d'ouverture d'enquête. 

  

3.2 : Registre d'enquête.

J’ai ouvert et paraphé le registre d'enquête à feuillets cotés et non mobiles, à la capitainerie du port de Bandol

le lundi 24 mars 2025, date d'ouverture de l'enquête. Le public peut y consigner ses observations et

propositions pendant toute la durée de l'enquête, aux jours et heures d'ouverture soit du lundi au samedi de

8h00 à 18h00. 

3.3 : Consultation du dossier, modalités de participation du public.

3.3.1 : Consultation du dossier d'enquête. 

Le dossier d'enquête est consultable par le public pendant toute la durée de l'enquête (lundi 24 mars au

vendredi 25 avril 2025) :

1. Sur support papier au siège de l'enquête, aux jours et heures d'ouverture précisés ci-dessous :

Lieu des enquêtes Jours d'ouverture Horaires

Capitainerie du port 

6 quai du port 83150 Bandol
Du lundi au samedi De 8h00 à 18h00
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2. Sur la plateforme dédiée : https://www.registre-dematerialise.fr/5982, accessible également via le

s i t e i n t e r n e t d e l ' é t a t d a n s l e V a r (https://www.var.gouv.fr/Publications/Enquetes-

publiques/Enquetes-publiques-hors-ICPE)

3. L'accès au dossier est également possible depuis un poste informatique installé en préfecture du Var

aux heures d'ouverture.

4. La SOGEBA a complété les dispositions de consultation du dossier mentionnées supra par la mise à

disposition d'un poste informatique à la capitainerie du port aux heures d'ouverture de celle-ci. 

3.3.2 : Modalités de participation. 

Le public peut consigner ses observations et propositions sur le projet pendant toute la durée de

l'enquêtes (lundi 24 mars à 08h00 au vendredi 25 avril à 18h00) :

1. Sur le registre dématérialisé et sécurisé : https://www.registre-dematerialise.fr/5982

La société Préambule a rendu compte de l'ouverture du dossier dématérialisé le 24/03 à 08h00. 

2. Par courriel adressé au commissaire enquêteur : enquete-publique-5982@registre-dematerialise.fr

Les contributions transmises par courriel seront importées sur le registre dématérialisé dans les

meilleurs délais. 

3. Sur le registre d'enquête tenu à la disposition du public à la capitainerie du port du Bandol du lundi

au samedi de 08h00 à 18h00.  

4. Par courrier postal, adressé à l'attention du commissaire enquêteur à la capitainerie du Port, 6 quai du

Port, 83150 Bandol.  

5. Directement auprès du commissaire enquêteur lors des permanences précisées au paragraphe 3.4 ci-

dessous.

3.4 : Permanences réalisées.

Je me suis tenu à la disposition du public à la mairie de Sanary-sur-Mer au cours des permanences ci-

dessous, ce planning est conforme à l'article 4 de l'arrêté préfectoral prescrivant l'enquête publique :

– Lundi 24 mars   de 08h00 à 12h00 Ouverture d'enquête.

– Mardi 01 avril    de 14h00 à 18h00

– Mercredi 09 avril   de 08h00 à 12h00

– Lundi 14 avril de 08h00 à 12h00

– Mardi 22 avril de 14h00 à 18h00

– Vendredi 25 avril  de 14h00 à 18h00 Clôture d'enquête.

3.5 : Clôture de l'enquête.

A l'expiration du délai d'enquête (vendredi 25 avril 2025 à 18h00), j'ai clos et signé le registre d'enquête.

J'ai communiqué au pétitionnaire (SEMV SOGEBA) le PV de synthèse7 des observations du public lors

7 : Selon l'article R 123-18 du décret 2011-2018 du 29 décembre 2011
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d'une réunion conduite le vendredi 02 mai 2025 à la capitainerie du Port. (Annexe 3). 

Les réponses du porteur de projet aux observations du public, transmises par courriel du 15 / 05, font l'objet

de l'annexe 4, des éléments de réponse sont par ailleurs intégrés dans le chapitre 4 « observations du public »

du présent rapport.
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Chapitre 4 : Observations du public.

• Les observations du public sont classées par ordre chronologiques des inscriptions au registre

d'enquête (R 1.2.3. ), au registre dématérialisé (@ 1, 2, 3...) et reçues par courrier (C 1, 2, 3 …). 

• Les réponses du maître d'ouvrage, transmises par lettre en réponse au PV de synthèse des

observations du public sont intégrées au présent chapitre.

N° d'observation PJ : n° Nom du requérant / Thème

Réponse du maître d'ouvrage

Observation du commissaire enquêteur

4.1.Observations de l'enquête publique préalable à la DUP :

4.1.1 : Observations du registre d'enquête. 

R01 PJ : S.O M. Sinmes / Panne amodiée.

J'ai un emplacement sur la panne amodiée pour un petit bateau, je demande : 

• la fermeture des pannes des bateaux (la panne centrale pourrait rester ouverte au public.

• de revoir les tarifs des places amodiées en fonction des consommations d'eau et d'électricité

• de revoir les tarifs des places amodiées pour les petits bateaux. 

Réponse du maître d'ouvrage.
La demande est légitime, mais entraine une problématique d'intégration du port dans son environnement.

La fermeture complète des accès aux pannes et pontons n'est donc pas souhaitée par la SOGEBA et la

municipalité. 

Toutefois, des portillons bas avec signalétique adaptée seront mis en place pour marquer une délimitation

physique entre les espaces ouverts au public et réservés aux plaisanciers. De plus le réseau de

vidéoprotection sera développé (passage de 8 à 41 caméras), et remontera à la Police Municipale.

Observation du commissaire enquêteur.

De mon point de vue, la fermeture des pannes crée une singularité dans la transition entre le port et la ville,

néfaste à l'intégration dans l'environnement, et de facto l'acceptation du projet. En revanche j'estime que les

mesures de renforcement de la sécurité proposées par la SOGEBA répondent au besoin. 
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R02 PJ : S.O M.Arrigni / Réseaux équipements

• Prévoir des sanitaires et bacs à déchets à chaque pannes principales.

• La panne d'avitaillement est trop grande car actuellement jamais saturée, il faut donc prévoir des

travaux à minima.

Réponse du maître d'ouvrage
Le futur pôle nautique sera équipé d'un bloc sanitaires complet dimensionné pour répondre au besoin des

usagers.  

Le tri sélectif sera déployé aux entrées principales des pannes. 

Observation du commissaire enquêteur. 

L'amélioration des sanitaires et du tri sélectif est indispensable pour l'obtention de la certification « port

propre » et devra à ce titre faire l'objet d'une attention particulière lors de la phase de réalisation du

chantier. 

R03 PJ : S.O Habitante de Bandol / Pôle nautique.

C'est une bonne idée de remplacer le parking par un pôle nautique , cela permettra de mettre en valeur et de

profiter du front de mer.  

Réponse du maître d'ouvrage
La réponse paysagère et d'intégration du programme architectural dans le paysage Bandolais constitue l'un

des trois critères fondamentaux de l'analyse des projets.

Observation du commissaire enquêteur. 

Le parking actuel, ne permet pas de mettre en valeur le front de mer et le port de plaisance. A ce titre,

l'aménagement d'un pôle nautique, qui permettra de développer les services portuaires liés au nautisme, tout

en augmentant le nombre de places de stationnement, est justifié. 

R04 PJ : S.O M.Legeai / Pôle Nautique

Je suis favorable à la modernisation du port, mais  totalement opposé au pôle nautique qui va refermer la

perspective sur l'île de Bendor.

Le futur emménagement du stade sera coupé du port. 

Réponse du maître d'ouvrage

Le critère portant sur la qualité architecturale, paysagère et d'insertion ville – port du projet est le critère le

plus fortement valorisé dans la grille d'analyse du concours architectural pour la construction du pôle

nautique. 

Observation du commissaire enquêteur. 

Le volume du bâtiment devra être limité autant que possible pour préserver le cône de vue sur l'île de

Bendor, et s'intégrer au futur parc paysager. 

Par ailleurs, j'estime que l'intégration du pôle nautique au dossier de demande d'autorisation

environnementale est légitime car permet d'appréhender le projet dans son ensemble, et d'évaluer l'

incidence sur l'environnement dans sa globalité.
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R05 PJ : S.O M.Mme Momin / Réseaux - équipements

Peut-on prévoir des emplacements  de parking « dépose minute » pour pouvoir décharger au plus prés des

bateaux. 

Réponse du maître d'ouvrage
Les quais de ceinture du port sont, par nature, des espaces où toute circulation automobile est interdite, en

dehors de celle nécessaire aux servitudes et aux manifestations qui y sont organisées (marché, exposition,

salon nautique, etc…). A ce jour, la SOGEBA accorde, de manière dérogatoire, et sur simple demande, des

autorisations d’accès au quai, de 6h à 9h du matin, tous les jours sauf le mardi (jour de marché

hebdomadaire se tenant sur le quai du port), pour tous les plaisanciers désireux de pouvoir accéder en

véhicule à proximité des pontons pour y transporter des objets lourds ou volumineux ou pour procéder à

des avitaillements.

Compte tenu de la contrainte foncière, l'intégration de dépose minute est un sujet complexe. Deux sites ont

toutefois été identifiés à cet effet (capitainerie et proche office du tourisme).

En complément de ces autorisations d’accès qui seront maintenues et de ces dépose-minute, la SOGEBA

prévoit de déployer des parcs de chariots spécifiquement dédiés aux plaisanciers.

Observation du commissaire enquêteur. 

Les mesures palliatives mentionnées supra me paraissent suffisantes. 

R06 PJ : S.O M.Magnier / Réseaux-Equipements 

1. Actuellement, le nombre de sanitaires total et le nombre d'emplacements disposant de sanitaires

sont insuffisants. 

2. Difficulté pour apporter des objets lourds sur les bateaux, il faudrait prévoir des dépose minute.  

Réponse du maître d'ouvrage
Le futur pôle nautique sera équipé d'un bloc sanitaires complet dimensionné pour répondre au besoin des

usagers.  

Les quais de ceinture du port sont, par nature, des espaces où toute circulation automobile est interdite, en

dehors de celle nécessaire aux servitudes et aux manifestations qui y sont organisées (marché, exposition,

salon nautique, etc…). A ce jour, la SOGEBA accorde, de manière dérogatoire, et sur simple demande, des

autorisations d’accès au quai, de 6h à 9h du matin, tous les jours sauf le mardi (jour de marché

hebdomadaire se tenant sur le quai du port), pour tous les plaisanciers désireux de pouvoir accéder en

véhicule à proximité des pontons pour y transporter des objets lourds ou volumineux ou pour procéder à

des avitaillements.

Compte tenu de la contrainte foncière, l'intégration de dépose minute est un sujet complexe. Deux sites ont

toutefois été identifiés à cet effet (capitainerie et proche office du tourisme).

En complément de ces autorisations d’accès qui seront maintenues et de ces dépose-minute, la SOGEBA

prévoit de déployer des parcs de chariots spécifiquement dédiés aux plaisanciers.

Observation du commissaire enquêteur. 

Les mesures palliatives, portant sur la dépose minute, mentionnées supra me paraissent suffisantes. 

L'amélioration des sanitaires est indispensable pour l'obtention de la certification port propre et devra donc

être imposé dans le cahier des charges du pôle nautique. 
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R07 PJ : S.O M.Jouassin / Réseaux-Equipements

1. Prévoir une aire de déchargement pour les plaisanciers

2. La rénovation des sanitaires et leur nombre doit être pris en compte du côté de l'office du tourisme.

Réponse du maître d'ouvrage
Voir R 06 et Annexe 4

Observation du commissaire enquêteur. 

S.O

R08 PJ : S.O M.Jouassin / Réseaux-Equipements

Un emplacement sécurisé pour les vélos électriques est fortement souhaité au voisinage de l'accès des

pannes.

Observation du commissaire enquêteur. 

Compte tenu de la contrainte foncière, et de l'affluence sur les quais, l'implantation de parking à vélo au

voisinage de l'accès aux pannes ne me paraît pas réaliste. En revanche une implantation proche de la

capitainerie et/ou du pôle nautique pourrait être étudié. 

R09 PJ : S.O M.Petriaux JM / Réseaux-Equipements

Il est important de maintenir tous les bateaux dans le port pendant les travaux notamment les voiliers dont

le stockage à terre est plus compliqué.

Le dossier manque de précisions sur le phasage des travaux, notamment le nombre de places disponibles et

les périodes pendant lesquelles l'accès à l'eau et l'électricité ne sera pas assuré. Ainsi il faut prévoir que les

bateaux puissent se ravitailler ponctuellement en eau sur un emplacement dédié.  

Réponse du maître d'ouvrage

La SOGEBA et la commune se sont engagés à ce qu'aucun plaisancier titulaire d'un contrat de longue durée

ne soit remis en cause par la réalisation du projet. 

Observation du commissaire enquêteur. 

Compte tenu de la complexité administrative de ce type de projets, le T0 est difficilement prévisible. En

revanche, dès l'obtention des autorisations, la SOGEBA devra communiquer son planning de réalisation.

R10 PJ : S.O M.Bettini Jean-Luc / Pôle Nautique

La construction du pôle nautique et des aménagements annexes est susceptible d'induire des incidences non

négligeables sur le plan paysager et altérant de façon significative les perspectives sur le milieu marin. 

Il est important d'analyser de façon plus approfondie les incidences du futur équipement dans le cadre d'une

étude paysagère préalablement à la réalisation des travaux.
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Réponse du maître d'ouvrage
Le critère portant sur la qualité architecturale, paysagère et d'insertion ville – port du projet est le critère le

plus fortement valorisé dans la grille d'analyse du concours architectural pour la construction du pôle

nautique. 

Observation du commissaire enquêteur. 

Le volume du bâtiment devra être limité autant que possible pour préserver le cône de vue sur l'île de

Bendor, et s'intégrer au futur parc paysager. 

4.1.2 : Observations du registre dématérialisé. 

@ 01 PJ : S.O M.Hallez / Réseaux et équipements.

Favorable au projet. 

• Je souhaite la sécurisation des pannes (accès par code, badge...) et télésurveillance.

• Il faut prévoir des alimentations électriques pour anticiper la transition de la demande vers des

bateaux électriques/hybrides. Quels moyens de comptage de la consommation électriques sont-ils

prévus ?

• De plus, un tri sélectif doit être mis en place en entrée des pannes principales. 

Réponse du maître d'ouvrage

• La demande de sécurisation est légitime, mais entraine une problématique d'intégration du port

dans son environnement. La fermeture complète des accès aux pannes et pontons n'est donc pas

souhaitée par la SOGEBA et la municipalité. 

Toutefois, des portillons bas avec signalétique adaptée seront mis en place pour marquer une

délimitation physique entre les espaces ouverts au public et réservés aux plaisanciers. De plus le

réseau de vidéoprotection sera développé (passage de 8 à 41 caméras), et remontera à la Police

Municipale.

• Le tri sélectif sera déployé aux entrées principales des pannes. 

Observation du commissaire enquêteur. 

• De mon point de vue, la fermeture des pannes crée une singularité dans la transition entre le port et

la ville, néfaste à l'intégration dans l'environnement, et de facto l'acceptation du projet. En revanche

j'estime que les mesures de renforcement de la sécurité proposées par la SOGEBA répondent au

besoin. 

• Conformément au 4.2.1.6 de l'étude d'impact :

Les secteurs suivants seront équipés en électricité :

- quai QW2

- pannes Alpha et Bravo au départ du quai QW2

- quais QW3 – QV – QH - PQH - QK

- quai Q220

- pannes Hôtel – India – Juliet – Kilo – Lima à partir du quai Q220

- embarcadère Bendor (pour la partie Ouest du port et à partir du petit parking sur les allées 

Alfred

Vivien pour la partie Est du port)

La répartition des bornes sera adaptée à la taille des bateaux : 1 borne pour 4 bateaux jusqu’à

11 m, 1 bornepour 2 bateaux entre 11 et 20 m, 1 borne par bateau au-delà.
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@ 02 PJ : S.O M.Brisson Frédéric / Equipemen

Je souhaite l'installation d'une zone de déchargement / stationnement limitée dans le temps à proximité des

pannes principales pour faciliter l'avitaillement des bateaux. Un système de chariot de transport pourrait

également être mis en place. 

Réponse du maître d'ouvrage

Les quais de ceinture du port sont, par nature, des espaces où toute circulation automobile est interdite, en

dehors de celle nécessaire aux servitudes et aux manifestations qui y sont organisées (marché, exposition,

salon nautique, etc…). A ce jour, la SOGEBA accorde, de manière dérogatoire, et sur simple demande, des

autorisations d’accès au quai, de 6h à 9h du matin, tous les jours sauf le mardi (jour de marché

hebdomadaire se tenant sur le quai du port), pour tous les plaisanciers désireux de pouvoir accéder en

véhicule à proximité des pontons pour y transporter des objets lourds ou volumineux ou pour procéder à

des avitaillements.

Compte tenu de la contrainte foncière, l'intégration de dépose minute est un sujet complexe. Deux sites ont

toutefois été identifiés à cet effet (capitainerie et proche office du tourisme).

En complément de ces autorisations d’accès qui seront maintenues et de ces dépose-minute, la SOGEBA

prévoit de déployer des parcs de chariots spécifiquement dédiés aux plaisanciers.

Observation du commissaire enquêteur. 

Les mesures palliatives, portant sur la dépose minute, mentionnées supra me paraissent suffisantes. 

@ 03 PJ : S.O M.Chassonnery Christian / Projet global

Il est impensable de lancer des travaux d'envergure alors que l'état demande de faire des économies.

Les Bandolais sont excédés par les travaux (quai Ch De Gaulle, Bendor).

Le projet envisagé ne concerne que quelques privilégiés. 

Il ne faut pas supprimer le parking au sud/est du stade car il est utile pour la plage de Renécros, en

revanche il est souhaitable de refaire les rues de Bandol.

Je suis opposé à ce projet inutile.  

Observation du commissaire enquêteur. 

Compte tenu de l'état dégradé des aménagements, les travaux me semblent au contraire indispensables. Par

ailleurs Bandol est un port de plaisance, qui se doit d'entretenir ses infrastructures afin de conserver son

attractivité. 

Pour ce qui concerne, le parking sud/est, sa suppression ne fait pas partie du projet de modernisation du

port objet de la présente demande d'autorisation environnementale. 

@ 04 PJ : S.O M.Chassonnery Christian / Pôle nautique

Les traits de côte à 50 et 100 ans n'ont pas été définis, il ne faut donc pas construire le pôle nautique et le

parking en silo dans cette zone inondable. 

Réponse du maître d'ouvrage
S’agissant du risque submersion, celui-ci a bien été pris en compte à sa juste mesure. Le site sur lequel est

prévu d’être construit le pôle nautique est classé, comme tout le périmètre portuaire, en zone soumise à un

aléa faible avec une hauteur d’eau inférieure à 0,5 m, selon les prescriptions préfectorales du porter à
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connaissance de l’aléa submersion marine sur les communes du littoral varois. Conformément aux

prescriptions de ce porter à connaissance, le premier plancher aménageable du bâtiment, mais également le

premier niveau du parc de stationnement, seront rehaussés à une cote égale ou supérieure à 2,00 m NGF

limitant ainsi considérablement le risque par rapport à la situation actuelle d’un site déjà largement

fréquenté par le public à une cote de seulement 1,50 m NGF.

Observation du commissaire enquêteur. 

Cette contribution est un complément de la contribution @ 03. 

Le PAC submersion marine du Var du 15 décembre 2019 en application de l'article L 132-2 du code de

l'urbanisme a été pris en compte dans le cahier des charges du pôle nautique. 

@ 05 PJ : S.O M.Girod Stephane / Projet global

Il manque d'emplacement en AOT pour l'exploitation commerciale de catamarans (société Azur Caribbean

implantée à Marseille). 

Observation du commissaire enquêteur. 

S.O

@ 06 PJ : S.O Anonyme / Pôle nautique.

Merci de laisser des parkings accessibles pour les Bandolais et vacanciers qui font vivre Bandol.

Réponse du maître d'ouvrage
Le pôle nautique restituera en grande partie la capacité actuelle en stationnement du site et des alentours

proches sous la forme d'un parking en ouvrage. La capacité du parking à 260 places minimum restituera

intégralement la capacité de l’actuel parking du stade (135 places) mais également une grande partie de la

capacité du parking en terre battue situé hors du périmètre portuaire.

Observation du commissaire enquêteur. 

Seule la création du pôle nautique a un impact potentiel sur le nombre de places de stationnement. Celui-ci

doit en effet être implanté à l'endroit de l'actuel parking du stade Deferrari, néanmoins le projet intégrera un

parking en ouvrage d'une capacité de 260 places alors que le parking actuel dispose de 135 places.

Je note toutefois que dans le cadre de la révision du PLU, la municipalité envisage également de

transformer en espace vert le parking en terre battue, de 271 places, sur le rivage. Ce projet est toutefois

indépendant de la modernisation du port objet du présent rapport. Au bilan le nouveau parking du pôle

nautique restituera 65 % des parking du stade et du parking en terre.  

@ 07 PJ : S.O Anonyme / Projet Global

Je suis absolument indigné de lire que ces 40 millions doivent être pris aux plaisanciers , c'est une honte .

Il faut juste changer les pannes anciennes et les remplacer par des neuves comme cela a été fait ailleurs

dans le port .

Changer de place le stade ? Cela a été fait il y a 40 ans et donc le remettre où il était est une gabegie .

Tout ce qui est proposé doit être annulé juste parce que c'est du bon sens .
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Réponse du maître d'ouvrage
Conformément au code des transports (art R.5314-34 : “Il peut être accordé des garanties d'usage de postes

d'amarrage ou de mouillage pour une durée maximale de trente-cinq ans, en contrepartie d'une participation

au financement d'ouvrages, de bâtiments ou équipements ayant un rapport avec l'exploitation du port ou de

nature à contribuer au développement de celui-ci et constituant une dépendance du domaine public de l'Etat

ou des collectivités territoriales et de leurs groupements”).

Observation du commissaire enquêteur. 

• Le financement du projet par la vente de garantie d'usage me paraît être le seul moyen de

moderniser le port sans augmenter les contributions annuelles. 

• Le déplacement du stade ne fait pas partie du projet de modernisation du port. 

@ 08 PJ : S.O Anonyme / Réseaux-Equipements

La suppression du parking est une hérésie. Cela va créer des embouteillages. Les usagers du port utilisent

également ce parking.

L'installation de poubelles de tri sélectifs devant les pannes est une excellente idée. 

Il faudrait installer des rideaux de bulles pour que les déchets du port ne partent pas en mer. 

Je suis favorable à la création d'une dépose minute pour les plaisanciers. 

Réponse du maître d'ouvrage
Le pôle nautique restituera en grande partie la capacité actuelle en stationnement du site et des alentours

proches sous la forme d'un parking en ouvrage. La capacité du parking à 260 places minimum restituera

intégralement la capacité de l’actuel parking du stade (135 places) mais également une grande partie de la

capacité du parking en terre battue situé hors du périmètre portuaire. 

Observation du commissaire enquêteur. 

S.O

@ 09 PJ : Anonyme / Projet Global

L'état des installations d'amarrage est mauvais (pendilles, taquets...), leurs réparation devrait être la priorité.

C'est une hérésie de commencer par d'autres postes moins essentiels. Le ponton touristique devrait être

réparé, sachant que certaines garanties d'usage ont été attribuées. Les usagers des pannes délabrées seront-

ils indemnisés ? 

La suppression de places augmentera la liste d'attente au profit du nautisme de luxe.

Réponse du maître d'ouvrage
Les petites embarcations, emblématiques du port et de la plaisance méditerranéenne, y conserveront une

place significative et privilégiée. Pour autant, les travaux d’envergure envisagés permettent de faire une

place plus importante aux unités de dimensions intermédiaires, très recherchées par les plaisanciers

Observation du commissaire enquêteur. 

Pour ce qui concerne le phasage, il devra être défini en fonction des avantages et inconvénients technico

économique.
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@ 10 PJ : Anonyme / Q 220

Ce projet, au budget pharamineux n'est souhaitable ni par les plaisanciers, ni par les professionnels. 

Seules les pannes amodiées vieillissantes auraient du être refaites, ainsi qu'un dragage du port.

Les représentants des plaisanciers et des professionnels du conseil portuaire n'ont pas été élus mais nommés

par la SOGEBA.

Certains professionnels sont parqués en panne « B » dont l'accès est compliqué pour les clients, alors que

d'autres sont sur le ponton d'honneur pour le même tarif.

Le calendrier des travaux, la disponibilité des contrats saisonniers et les garanties d'usage ne sont pas

claires.

Réponse du maître d'ouvrage.
Les représentants des plaisanciers siégeant au conseil portuaire sont les représentants des navigateurs qui

ont été, conformément aux dispositions des articles R.5314-17 et suivants du code des transports, élus par

le comité local des usagers permanents du port (CLUPP). La dernière élection s’est déroulée au printemps

2022.

A l’issue du scrutin, trois représentants titulaires et trois suppléants ont été élus. Ni la SOGEBA, ni la

commune de Bandol ne sont donc intervenues dans leur “désignation”. 

Les représentants de professionnels ont, eux, été désignés par le Maire de Bandol et représentent

l’ensemble des activités économiques présentes dans le port (concessionnaires, loueurs, organisateurs

d’excursion, maintenance navale,etc….). Ces professionnels ont, eux-mêmes, constitué une communauté

dans laquelle ils échangent largement et librement sur tous les sujets touchant à la vie du port et au projet

de réaménagement, afin que les représentants puissent faire remonter efficacement les informations au

niveau des instances portuaires.

Observation du commissaire enquêteur. 

J'estime que l'intégration de tous les travaux au dossier de demande d'autorisation environnementale est

légitime car permet d'appréhender le projet dans son ensemble, et d'évaluer les incidences sur

l'environnement dans sa globalité. Le projet ne peut donc pas se limiter à la réfection des pannes et au

dragage, d'autant plus que l'application du PAC submersion marine est imposé par le représentant de l'état. 

@ 11 PJ : M.Janin Frédéric / Station avitaillement

1. L'espace entre « O » et « P » est le plus étroit alors qu'il est prévu d'y accueillir des gros bateaux

des 2 cotés, ce qui empêche de sortir dès qu'il y a du vent.

Je souhaite que les places 11X4 soient à l'Est de « O » et et que Ouest de « P » soit réservé aux 7 à

8m.

Les piliers sont coté Est des pontons flottants. Sur « P » il faudrait que les piliers soient côté Ouest,

ce qui ferait gagner 1 m entre les 2 pannes sans gêner l'accès à la zone de carénage. 

2. La zone d'avitaillement est repositionnées Nord/Sud, il sera difficile d'en ressortir en cas de mistral.

La position actuelle Est/Ouest permet un accès plus facile.

Observation du commissaire enquêteur. 

S.O
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@ 12 PJ : Association des pêcheurs et plaisanciers de Bandol

Projet Global

L'association représente une centaine d'adhérents soit 200 membres avec les conjoints, souvent

propriétaires de petites unités (4 à 7 m).

• L'association rapporte la diminution importante du nombre d'anneaux pour les petites unités (4 à 7

mètres).

•  Actuellement 70% des postes soit 800 anneaux sont dévolus aux unités comprises entre 4 et 7,99

mètres. 

• La répartition par taille en phase aménagée  (résumé non technique Page 24) est en contradiction

avec le plan de mouillage (plan d'aménagement AVP V2). Ce chapitre est donc illisible.

• La catégorie < 8 mètres perd 470 places au profit de la grande plaisance. Les locations, pointus,

pêcheurs pro, les GU sont intégrés dans le 290 places < 8 mètres, le nombre attribué aux locations

annuelles est donc très limité.

• Les catégories < 6 mètres, 6 mètres et 7 mètres ont été fusionnées, il est donc probable que la liste

d'attente des unités < 8 mètres sur laquelle 203 personnes étaient inscrites en 2024 reste figée. 

• 400 places ont été récupérées pour la grande plaisance dont la liste d'attente sera de facto résorbée.

Réponse du maître d'ouvrage

Voir Observation 4 : Disparition des petits emplacements dans la réponse au PV de synthèse objet de

l'annexe 4. 

Observation du commissaire enquêteur. 

Le nouveau plan de mouillage me paraît répondre à la demande des usagers, sans toutefois exclure les

petites unités. 

@ 13 PJ : M.Rochas Olivier / Pôle nautique

Il n'est pas cohérent de créer un pôle nautique alors que les parkings de Bandol sont déjà saturés. 

La construction ne prend pas en compte le 6eme rapport du GIEC sur l'augmentation du niveau de la mer >

1 mètre, d'autant plus que le futur emplacement est déjà constitué de remblai. Il serait plus judicieux de

renforcer les digues de Bandol, en particulier celle de Renecros. 

Quel est l'intérêt pour les habitants de construire un pôle nautique, utilisé seulement 2 mois par an, alors

qu'il va générer des nuisances sonores et visuelles pour les riverains ? 

Réponse du maître d'ouvrage

Le pôle nautique restituera en grande partie la capacité actuelle en stationnement du site et des alentours

proches sous la forme d'un parking en ouvrage. La capacité du parking à 260 places minimum restituera

intégralement la capacité de l’actuel parking du stade (135 places) mais également une grande partie de la

capacité du parking en terre battue situé hors du périmètre portuaire. 

S’agissant du risque submersion, celui-ci a bien été pris en compte à sa juste mesure. Le site sur lequel est

prévu d’être construit le pôle nautique est classé, comme tout le périmètre portuaire, en zone soumise à un

aléa faible avec une hauteur d’eau inférieure à 0,5 m, selon les prescriptions préfectorales du porter à

connaissance de l’aléa submersion marine sur les communes du littoral varois. Conformément aux

prescriptions de ce porter à connaissance, le premier plancher aménageable du bâtiment, mais également le

premier niveau du parc de stationnement, seront rehaussés à une cote égale ou supérieure à 2,00 m NGF

limitant ainsi considérablement le risque par rapport à la situation actuelle d’un site déjà largement

fréquenté par le public à une cote de seulement 1,50 m NGF.
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Les professionnels du port ont une activité qui, bien que très fortement saisonnière, se développe tout au

long de l’année. Le salon nautique de Bandol se tient d’ailleurs en général en octobre, soit bien loin de la

saison estivale, marquant ainsi le dynamisme de l’activité professionnelle du port au-delà des seuls mois de

juillet et d’août!

Observation du commissaire enquêteur. 

S.O

@ 14 PJ : Anonyme / Projet Global. 

Dans le cadre du réaménagement global du port, il est souhaitable de repenser l'ensemble des parkings. 

Les trois parkings (stade, central, casino) devraient être végétalisés et exploités avec des structures

commerciales et sportives.

Les parkings pourraient être sous-terrains, et cofinancés par une gestion privée et l'usage des structures

commerciales utilisant l'espace public. 

Réponse du maître d'ouvrage

Le pôle nautique restituera en grande partie la capacité actuelle en stationnement du site et des alentours

proches sous la forme d'un parking en ouvrage. La capacité du parking à 260 places minimum restituera

intégralement la capacité de l’actuel parking du stade (135 places) mais également une grande partie de la

capacité du parking en terre battue situé hors du périmètre portuaire. 

Observation du commissaire enquêteur. 

Seule la création du pôle nautique a un impact potentiel sur le nombre de places de stationnement. Celui-ci

doit en effet être implanté à l'endroit de l'actuel parking du stade Deferrari, néanmoins le projet intégrera un

parking en ouvrage d'une capacité de 260 places alors que le parking actuel dispose de 135 places.

Je note toutefois que dans le cadre de la révision du PLU, la municipalité envisage également de

transformer en espace vert le parking en terre battue, de 271 places, sur le rivage. Ce projet est toutefois

indépendant de la modernisation du port objet du présent rapport. Au bilan le nouveau parking du pôle

nautique restituera 65 % des parking du stade et du parking en terre.  

@ 15 PJ : M.Dammaretz B / Q 220 – Pôle nautique

Nous sommes favorables à la rénovation du port car la structure de la panne en GU est fortement dégradée.

Les bornes électriques et les points d'accès à l'eau ne fonctionnent pas. 

• Nous souhaitons que les pannes soient fermées au public, en raison des vols et incivilités. 

Nous sommes inquiets sur la possibilité de vivre et dormir à bord si la panne centrale est aménagée

en panne/promenade sans limiter l'accès aux zones d'amarrage. 

• Financement du pôle nautique. 

Le pôle nautique sera exploité par des commerçants, ainsi est-ce que les détendeurs d'une

« garantie d'usage » doivent financer ce bâtiment ? 

Réponse du maître d'ouvrage
• La demande de sécurisation est légitime, mais entraine une problématique d'intégration du port

dans son environnement. La fermeture complète des accès aux pannes et pontons n'est donc pas

souhaitée par la SOGEBA et la municipalité. 

Toutefois, des portillons bas avec signalétique adaptée seront mis en place pour marquer une

délimitation physique entre les espaces ouverts au public et réservés aux plaisanciers. De plus le

réseau de vidéoprotection sera développé (passage de 8 à 41 caméras), et remontera à la Police

Municipale.
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• Conformément au code des transports (art R.5314-34 : “Il peut être accordé des garanties d'usage

de postes d'amarrage ou de mouillage pour une durée maximale de trente-cinq ans, en contrepartie

d'une participation au financement d'ouvrages, de bâtiments ou équipements ayant un rapport avec

l'exploitation du port ou de nature à contribuer au développement de celui-ci et constituant une

dépendance du domaine public de l'Etat ou des collectivités territoriales et de leurs groupements”).

Observation du commissaire enquêteur. 

De mon point de vue, la fermeture des pannes crée une singularité dans la transition entre le port et la ville,

néfaste à l'intégration dans l'environnement, et de facto l'acceptation du projet. En revanche j'estime que les

mesures de renforcement de la sécurité proposées par la SOGEBA répondent au besoin. 

@ 16 PJ : Oui Anonyme / Pôle nautique

Le projet qui doit supporter la construction du pôle nautique n'est pas clair : PLU de la commune ou

réaménagement du port ? 

La répartition des responsabilités entre le port ou la communauté d'agglomération pour la construction du

pôle nautique reste à définir. 

Le pôle nautique aura un impact pour les Bandolais car il impose la construction d'un parking par la Mairie.

Les finances de la SOGEBA et de la commune devraient être véritablement dissociées.

La commune ne doit pas supporter un investissement découlant du projet de réhabilitation du port. 

Le pôle nautique représente ¼ du coût total de l'opération, ce projet est ambitieux sans justification de la

solution retenue. 

Le pôle nautique devrait être retiré du projet de réaménagement du port. 

Réponse du maître d'ouvrage
Voir observation n° 5 : Pôle nautique de la réponse au PV de synthèse, objet de l'annexe 4 

Observation du commissaire enquêteur. 

J'estime que l'intégration du pôle nautique au dossier de demande d'autorisation environnementale est

légitime car permet d'appréhender le projet dans son ensemble, et d'évaluer les incidences sur

l'environnement dans sa globalité. A ce titre le pôle nautique ne doit pas être retiré du projet de

réaménagement du port.

@ 17 PJ : Anonyme / Réseaux-Equipements

Aucune précision n'est apportée sur l'avenir de la cale de mise à l'eau, ce secteur sera complètement

réaménagé en parc paysager, mais est-il prévu de reconstruire une nouvelle cale de mise à l'eau ? 

Observation du commissaire enquêteur. 

La zone derrière le stade sur laquelle la cale de mise à l'eau est implantée ne fait pas partie du périmètre de

cette étude.

Néanmoins il est effectivement souhaitable de conserver cette fonction, la cale de mise à l'eau située près

du club nautique pourrait ainsi être réaménagée.   
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@ 18 PJ : 1 Anonyme / Dragage - Réseaux-Equipements

La vétusté des équipements portuaires est incontestable, en 2020 la chambre régionale des comptes a

signalé le besoin d'entretien et de renouvellement des équipements.

1. Dragage du port.

Les prélèvements réalisés en 2022  montrent que les sédiments sont contaminés par des métaux lourds.

L'expertise conclut que les sédiments sont considérés comme non inertes et non dangereux pour

l'environnement. 

➔ Comment des métaux lourds non inertes peuvent-ils être considérés comme non toxiques pour

l'environnement ? 

La description des travaux, l'évacuation des déchets produits, la cohérence avec le PRPGD8 ne sont pas

précisés . 

➔ Sans ces précisions, comment peut-on lancer un projet d'une telle envergure sur le plan

environnemental et financier ?

La MRAe recommande d'évaluer les incidences du rejet des eaux de ressuyage des sédiments dans le port

et, le cas échéant, de proposer des mesures d'évitement ou de réduction. 

➔ Le pré-traitement si il est nécessaire a t-il été chiffré ? 

➔ Quel est son impact sur l'équilibre financier du projet ?

La décantation des sédiments nécessite l'utilisation du stade. 

➔ Le déplacement du stade et le planning des travaux sont-ils une réponse au problème de

réaménagement du port ? 

Le chantier va générer des GES9 mais seule une évaluation partielle peut-être réalisée. 

➔ Le projet devrait prendre en compte plus précisément la pollution atmosphérique, impactant

directement les administrés et le changement climatique. 

L'ARS a émis un avis favorable, sous réserve de l'interdiction de la baignade, sur la plage du centre ville

pendant toute la période de travaux. 

Il semble que seul le dragage est problématique et sera réalisé en dehors des périodes estivales.  

➔ Cette réserve doit-elle évoluer sachant qu'il n'existe aucun document de la DDTM ou de l'ARS

autorisant la baignade pendant les travaux. 

2. Réseau pluvial

Le pluvial de la commune se déverse actuellement dans le port via des exutoires non équipés d'ouvrages de

traitement et de dépollution. 

La compétence EP a été transférée à la communauté d'agglomération.

➔ La CASSB10a t-elle participé financièrement et techniquement au nouveau projet de gestion de l'

EP.

La validation du PLU  de Bandol a été différé en raison de la gestion des EP. Le SDEP 11 élaboré par la

CASSB est en cours d'instruction. 

➔ Comment les Bandolais peuvent-ils participer à l'enquête publique sachant que la gestion des eaux

pluviales est problématique et que le SDEP n'est pas disponible ? 

➔ Comment la SOGEBA peut-elle chiffrer la construction d'ouvrages hydrauliques avec une étude

terminée que récemment ? 

Au bilan :

Le port nécessite d'être remis en conformité compte tenu de la vétusté des équipements et des

8 Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets. 

9 Gaz à Effet de Serre. 

10 Communauté d'Agglomération Sud Sainte Baume. 

11 Schéma Directeur des Eaux Pluviales 
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infrastructures, néanmoins le projet ne remplit pas toutes les conditions requises, en particulier : 

• Les sédiments non inertes sont stockés sur le stade avec des conséquences potentielles sur

l'environnement et la santé publique. 

• La pollution atmosphérique n'est pas évaluée.

• La réserve de l'ARS, concernant l'interdiction de baignade pendant toute la durée des travaux. 

• Les ouvrages de dépollution alors que le SDEP n'est pas pris en compte.

• Les fonds disponibles de la SOGEBA ne représentent que le ¼ de l'estimation du coût de

l'opération.

• Le déplacement du stade qui contribue au dragage est supporté par les contribuables Bandolais.

Aucun projet aussi important ne saurait être engagé sans évaluation environnementale plus

approfondie et l'évaluation de l'impact sur la qualité de vie et la santé des Bandolais. 

Réponse du maître d'ouvrage

1. Dragage : Voir observation n° 7 dans la réponse au PV de synthèse objet de l'annexe 4. 

2. Réseau pluvial. Voir Observation n° 6 dans la réponse au PV de synthèse objet de l'annexe 4 . 

Observation du commissaire enquêteur. 

Dans le cadre du dragage du plan d'eau,  la société GALATEA a été mandatée pour réaliser des

prélèvements. Les analyses ont été réalisées par le laboratoire CARSO, agrée par le ministère de la

transition écologique et accrédité COFRAC pour les analyses de sédiments marins.  L'ensemble des

résultats sont présentés en annexe de l'étude d'impact. Aucun élément ne permet de mettre en doute ces

analyses. 

@ 19 PJ : 3 Anonyme / Dragage – Projet global

Le dossier d'enquête publique laissent plusieurs zones d'ombre au plan environnemental et sanitaire. 

1. Dragage     :

Le dragage de 13 000 m3, soit 50 cm en moyenne, sera fait à minima et ne permettra pas de régler sur le

long terme la problématique d'accès de grandes unités. Il semble avoir été dimensionné en fonction de son

acceptation sociale et de la disponibilité foncière pour la phase de ressuyage.  

2. Impact sanitaire     :

L'évaluation de la pollution atmosphérique devrait être centrale au moins pour ne pas s'exposer à des

indemnités au titre de la réparation du préjudice. La MRAE recommande ainsi de fournir l'évaluation des

rejets de GES. 

L'incertitude sur la baignade est majeur car impacte la santé publique et l'attractivité touristique. 

3. Coût financier     :

Le coût du projet est de 40 M€ pour 11M€ de GU vendues en 2023. 

Conformément à la convention de quasi régie, la vente de GU suppose 2 conditions :

• l'appartenance au domaine public de l'état (alors que le port de Bando ; est le domaine public de la

commune) 

• l'attribution de GU doit être fondé sur des ouvrages portuaires nouveaux (dans le cas de Bandol, il

s'agit uniquement de travaux)

• A la date de commercialisation des GU, les ouvrages devaient présenter une utilité pour le

plaisancier qui les a acquises, et non une utilité de manière très générale. 

• Le plaisancier, qui est un consommateur comme un  autre a souscrit un contrat dans lequel les

informations étaient peu précises et très asymétriques de la part de la SOGEBA. 

• Le délai de disponibilité des postes d'amarrage rénovés sont absents, contrairement aux exigences

du code de la consommation. 
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Réponse du maître d'ouvrage

1. dragage     :   Voir observation n° 7 dans la réponse au PV de synthèse objet de l'annexe 4. 

2. impact sanitaire     : N’ayant pas la visibilité sur le type de travaux et leur calendrier exact, la

fermeture devra être effective pendant le dragage, et à l’appréciation du Maire pendant les autres

phases du chantier en particulier du 1er au 30 juin et du 1er au 30 septembre (les travaux étant à

l’arrêt en juillet et en août) en raison du grand nombre de baigneurs.

3. financement     :   Conformément au code des transports (art R.5314-34 : “Il peut être accordé des

garanties d'usage de postes d'amarrage ou de mouillage pour une durée maximale de trente-cinq

ans, en contrepartie d'une participation au financement d'ouvrages, de bâtiments ou équipements

ayant un rapport avec l'exploitation du port ou de nature à contribuer au développement de celui-ci

et constituant une dépendance du domaine public de l'Etat ou des collectivités territoriales et de

leurs groupements”).

Observation du commissaire enquêteur. 

Contribution(s) w@ 19 web provenant de la même adresse IP:n° 16, et 18. Attention une contribution

provenant d'une même adresse IP n'est pas nécessairement rédigée par la même personne.

@ 20 PJ : Anonyme / Projet global

Pourquoi supprimer 100 petites embarcations pour les remplacer par 5 yachts de 43 mètres qui sont

interdits de mouiller le long de nos côtes.

Le port de Bandol n'est pas un port d'accueil de grande plaisance, il ne dispose pas des services dédiés et du

tirant d'eau nécessaire. 

Bandol est un port à tradition de voile et de petite plaisance.

En conséquence la SOGEBA devrait revoir sa copie. 

Réponse du maître d'ouvrage
Voir observation n° 4 dans la réponse au PV de synthèse objet de l'annexe 4.

Observation du commissaire enquêteur. 

Le nouveau plan de mouillage me paraît répondre à la demande des usagers, sans toutefois exclure les

petites unités.

 

@ 21 PJ : 1 Association Bandol Littoral / Projet Global

Ce projet, en grande partie nécessaire à la mise en conformité et la pérennisation du port souffre d'une

ambition mal évaluée. Le dossier, difficile techniquement, présente des améliorations souhaitables mais

n'apporte pas les garanties suffisantes d'une absence ou d'une maîtrise des incidences économiques, sociales

ou environnementales, et semble avoir été revu au rabais, en maintenant une ambition de son périmètre plus

que de sa qualité. 

Seule la réalisation de la phase 1 nous paraît légitime dans l'intégration de ce projet. Au regard de ses

prétentions de 9eme port de plaisance de France, cette évaluation environnementale pour le port de Bandol

est très décevante et ne répond pas aux attentes que l'on est en droit d'exiger aujourd'hui d'un port en terme

d'initiatives innovantes et de démarche environnementale. 
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Nous regrettons le glissement socio-économique du plan de mouillage qui supprime des postes de petites

unités au profit d'une moyenne plaisance plus rentable. 

L'évaluation du risque submersion est sous évalué par l'étude alors que l'augmentation de la fréquentation

par la création de nouvelles activités économiques représente une aggravation du risque. 

Considérant l'importance d'intérêt général de la partie portant sur le pluvial urbain, nous souhaiterions

qu'elle soit désolidarisée du projet portuaire et présentée aux Bandolais lors d'une enquête publique

distincte.

Réponse du maître d'ouvrage
Le port de Bandol, neuvième port de plaisance de France, se modernise en rééquilibrant son plan de

mouillage. Les petites embarcations, emblématiques du port et de la plaisance méditerranéenne, y

conserveront une place significative et privilégiée. Pour autant, les travaux d’envergure envisagés

permettent de faire une place plus importante aux unités de dimensions intermédiaires, très recherchées par

les plaisanciers. Le port de plaisance de Bandol, trois fois plus gros que la moyenne des ports varois (57

ports dans le Var pour un total de 30228 anneaux selon les données disponibles sur le site du Ministère, soit

530 postes en moyenne par port), parvient, grâce à l’ingéniosité de son nouvel aménagement, à concilier

l’ensemble des pratiques et des usages au profit des plaisanciers actuels et futurs.

S’agissant du risque submersion, celui-ci a bien été pris en compte à sa juste mesure. Le site sur lequel est

prévu d’être construit le pôle nautique est classé, comme tout le périmètre portuaire, en zone soumise à un

aléa faible avec une hauteur d’eau inférieure à 0,5 m, selon les prescriptions préfectorales du porter à

connaissance de l’aléa submersion marine sur les communes du littoral varois. Conformément aux

prescriptions de ce porter à connaissance, le premier plancher aménageable du bâtiment, mais également le

premier niveau du parc de stationnement, seront rehaussés à une cote égale ou supérieure à 2,00 m NGF

limitant ainsi considérablement le risque par rapport à la situation actuelle d’un site déjà largement

fréquenté par le public à une cote de seulement 1,50 m NGF.

Enfin, s’agissant de la répartition des compétences entre les différents acteurs, le dossier de demande

d’autorisation environnementale présente le sujet du traitement des exutoires pluviaux sous son angle

technique. L’Etat demande en effet un dossier global, le fait que le projet puisse concerner plusieurs

maîtrises d’ouvrages étant indifférent.

Il n’est pas question dans le dossier de répartition financière des coûts et des charges. Celle-ci est

évidemment prise en compte et de nombreux contacts ont déjà eu lieu entre la SOGEBA, la commune de

Bandol et la Communauté d’ Agglomération Sud Sainte Baume.

Observation du commissaire enquêteur. 

J'estime que l'intégration de l'ensemble des phases dans un dossier de demande d'autorisation

environnementale est légitime car permet d'appréhender le projet dans son ensemble, et d'évaluer les

incidences sur l'environnement dans sa globalité, de plus l'application du PAC submersion marine est

imposé par le représentant de l'état.

De plus le nouveau plan de mouillage me paraît répondre à la demande des usagers, sans toutefois exclure

les petites unités. 

@ 22 PJ : Anonyme / Pôle nautique

La construction du pôle nautique doit être réalisé sous réserve de :

• Inclure Bendor dans le financement

• Créer un nouveau parking

• Créer une nouvelle plage pour les chiens

• Prévoir de nouveaux emplacements pour les associations. 
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Je suis contre les travaux du port, car les travaux depuis 2029 ont été trop importants et ont impacté les

commerçants. 

Réponse du maître d'ouvrage
Conformément au code des transports (art R.5314-34 : “Il peut être accordé des garanties d'usage de postes

d'amarrage ou de mouillage pour une durée maximale de trente-cinq ans, en contrepartie d'une participation

au financement d'ouvrages, de bâtiments ou équipements ayant un rapport avec l'exploitation du port ou de

nature à contribuer au développement de celui-ci et constituant une dépendance du domaine public de l'Etat

ou des collectivités territoriales et de leurs groupements”).

Le pôle nautique intègre un parking en ouvrage.

Observation du commissaire enquêteur. 

La plage des chiens et le bâtiment des associations ne sont pas intégrés dans le périmètre de l'étude.

Les travaux sont indispensables compte tenu de l'état dégradé des aménagements et de l'application du PAC

submersion marine. 

4.1.3 : Observations courrier

Aucune observation n'a été reçue par courrier postal pendant la durée de l'enquête publique. 
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4.2 Analyse des contributions.

Dix contributions ont été déposées sur le registre d'enquête, disponible à la capitainerie du port pendant toute

la durée de l'enquête publique, elles ont été complétées par vingt-deux contributions du registre

dématérialisé. 
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Contributions du registre d'enquête.

R 01 X X Fermeture pontons. Tarifs panne amodiée en fct conso élec.

R 02 X X X Prévoir sanitaires et bac à déchets. Panne avitaillement trop grande.

R 03 X Favorable car mise en valeur du front de mer. 

R 04 X Favorable au projet mais contre le pôle nautique.

R 05 X Prévoir des dépose minute

R 06 X Rajouter des sanitaires

R 07 X Aires de déchargement – Sanitaires – Parking vélo.

R 08 X Prévoir des emplacements pour les vélos électriques.

R 09 X Il faut conserver tous les bateaux même en phase travaux. 

R 10 X Il faut approfondir l'étude d'incidence paysager du pôle nautique. 

Contributions dématérialisées.

@ 01 X Favorable au projet. Sécurisation pannes. Equipement élec et déchets.

@ 02 X Zone de stationnement/déchargement pour avitaillement des bateaux.

@ 03 X Opposé au projet 

@ 04 X Opposé au pôle nautique et parking en zone inondable 

@ 05 X Manque d'AOT pour exploitation commerciale de catamarans. 

@ 06 X Conservation des places de parking.

@ 07 X Opposé au projet, notamment déplacement du stade. 

@ 08 X X Opposé suppression parking. Favorable au tri sélectif et dépose minute.

@ 09 X Les priorités doivent être ré-étudiées. 

@ 10 X Projet non souhaitable sauf Q 220 et Dragage.

@ 11 X La zone d'avitaillement doit être conservée en orientation Est/Ouest
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@ 12 X Diminution des emplacements < 8 mètres. 

@ 13 X Opposé au pôle nautique. 

@ 14 X Le projet devrait créer des parkings et des espaces végétalisés.  

@ 15 X X Favorable au projet – Souhaite la fermeture des pannes. 

@ 16 X Défavorable au pôle nautique. 

@ 17 X Avenir de la cale de mise à l'eau 

@ 18 X X Etude environnementale sous dimensionnée et SDEP non disponible. 

@ 19 X

Le dragage fait à minima ne répond pas au besoin des grandes unités. 

Les évaluations de GES et les interdictions de baignade doivent être

développés.

@ 20 X Opposé à l'augmentation de la taille des bateaux. 

@ 21 X X X

Projet nécessaire pour mise en conformité et pérennisation du port.

L'augmentation de l'enjeux induit par le pôle nautique n'est pas pris en

compte dans l'évaluation du risque. De plus il ne doit pas être financé par

les GU. 

L'artificialisation du plan d'eau n'a pas été compensée. 

Les travaux liés au pluvial doivent être dissociés de la modernisation du

port. 

@ 22 X Pour le pôle nautique sous conditions et contre les travaux du port. 

Il ressort de l'analyse des contributions écrites, et des observations orales des personnes reçues au cours des

permanences les éléments suivants :

• La grande majorité des personnes ayant participé à l'enquête est utilisatrice du port de plaisance.

• Les requérants sont principalement préoccupés par la conservation de leurs places au port pendant et

à l'issue des travaux. Certains se sont toutefois exprimés en faveur du développement des sanitaires

dévolus aux plaisanciers et des infrastructures de tri sélectif. 

• En revanche, l'impact du projet sur l'environnement a fait l'objet de peu d'observations 

Je retiens toutefois un % élevé de contributions concernant le pôle nautique dont le financement par les

garanties d'usage et l'impact visuel sont contestés. 

Enfin de nombreuses observations portent sur la disparition du parking en terre à l'ouest de la commune,

alors que le stationnement est déjà compliqué, notamment en période estivale. Ce réaménagement du stade et

de ce parking est toutefois hors projet de modernisation du port.  
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Chapitre 5 : Avis des Personnes Publiques Associées.

Avis du conseil municipal de la commune de Bandol     :

Par délibération du conseil municipal du 28 février 2025, l'assemblée a adopté à la majorité (20 pour – 5

contre) la proposition suivante :

1. d'émettre un avis favorable sur l'étude d'impact et la demande d'autorisation environnementale en

vue du projet de modernisation et de réaménagement du port de plaisance de Bandol.

2. d'autoriser le Maire à signer tout document afférant à ce dossier.

Avis de la DDTM du Var :

Par courrier BEM-PG-2024-05 du 26 avril 2024, le service mer et littoral – bureau environnement marin, a

formulé une demande de compléments dans le cadre de l'étude du dossier de demande d'autorisation

environnementale pour les travaux de réaménagement et de modernisation du port de Bandol. 

Cette demande de complément concerne :

1. La prise en compte de l'aléa submersion marine.

2. L'absence d'informations relatives aux pontons provisoire (suite déconstruction ponton touristique)

Les pontons flottants dont la tête des pieux doit être positionnée à + 2,4 m NGF.

La réalisation des pontons Alpha et Bravo

La description des ducs d'albe associés au ponton Lima

3. L'évolution de l'aire de carénage.

4. La baignade sur la plage du centre ville. 

Ce courrier fait l'objet de l'annexe 5 de l'étude d'impact. 

Avis de l'ARS PACA     :

Par courrier du 25 mars 2024, l'ARS a émis un avis favorable au projet de modernisation du port de Bandol

sous réserve de l'interdiction de la baignade, sur la plage du centre ville, pendant toute la duré des travaux. 

Cet avis a été complété par mail du 5 mai 2025, inclus dans le mémoire en réponse au PV de synthèse : 

“Les travaux de modernisation du port de plaisance de Bandol, dont vous êtes gestionnaire vont

engendrer des mouvements significatifs sur le plan d’eau. Aussi, je vous invite à vous

coordonner avec Monsieur le Maire de Bandol qui est le responsable de l’eau de baignade,

en ce qui concerne la nécessité de fermeture de la plage du centre-ville.

N’ayant pas la visibilité sur le type de travaux et leur calendrier exact, la fermeture devra

être effective pendant le dragage, et à l’appréciation du Maire pendant les autres phases du

chantier en particulier du 1er au 30 juin et du 1er au 30 septembre (les travaux étant à l’arrêt

en juillet et en août) en raison du grand nombre de baigneurs. ”
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Chapitre 6 : Avis MRAe et Addendum SOGEBA.

6.1 : Avis de la MRAe.

Conformément aux dispositions des articles L 122-1 et R 122-7 du code de l'environnement, la DREAL

PACA a été saisie par le Préfet du Var, pour un avis de la MRAe sur le projet de réaménagement et de

modernisation du port de Bandol. Le dossier, transmis le 7 novembre 2024 comporte une étude d'impact sur

l'environnement incluant une évaluation des incidences Natura 2000 et un dossier de demande d'autorisation

environnementale. 

La réponse de la MRAe fait l'objet de l'avis n° 2024APPACA75/3851du 19 décembre 2024. Il en ressort les

principaux éléments  suivants :

• Le projet de modernisation du port et le projet de révision du PLU, qui comporte une OAP « front de

mer », paraissent en partie liés. La MRAe recommande de mettre d'avantage en cohérence les deux

projets. 

• Le lien entre le projet et le document stratégique de façade Méditerranée pourrait être précisé, pour

ce qui concerne l'artificialisation des fonds marins. 

• Les incidences du projet sur la biodiversité marine sont correctement appréhendés, mais une mesure

de l'efficacité des moyens de limitation des émissions sonores sous-marines pourrait être proposé. 

• Pour ce qui concerne la qualité des eaux, la filière de valorisation des matériaux de dragage doit être

présentée plus clairement. De plus eu égard à la contamination des sédiments, l'incidence du rejet des

eaux de ressuyage doit être évalué.

• Le plan paysager n'est pas suffisamment développé et doit u-intégrer les éléments de l'étude

d'urbanisme de la ville et approfondir l'analyse de l'insertion architectural et paysagère du pôle

nautique. 

• Les effets cumulés avec le projet de l'île de Bendor, notamment d'émission de gaz à effet de serre de

pollution et de nuisances sonores doivent être évalués et éventuellement faire l'objet de mesures

d'atténuation.   

6.2 : Addendum en réponse à l'avis de la MRAe

• Mise en cohérence du projet avec l'OAP 6 du PLU     : Le projet de réaménagement du port s'inscrit

dans une réflexion urbaine et environnementale sur le front de mer (du casino à la corniche

Bonaparte). CE projet est cohérent avec l'OAP6 de la révision du PLU. 

• Actualisation avec les documents cadres     : Plusieurs diagnostics ont été réalisés pour caractériser

précisément la nature et le volume des sédiments à draguer. La quantité à draguer a été limité au

strict nécessaire, et fera l'objet d'un prétraitement dans un bassin d'égouttage. Les aménagements

portuaires entraînent une artificialisation des fonds estimé à 982 m2, soit 0,7 % de la surface du

bassin portuaire. De plus tous les aménagements sont inclus dans le périmètre portuaire existant.  Par

ailleurs la surface draguée de 30 000m2 est composée de vases portuaires à enjeux négligeable. Des

mesures de compensation seront néanmoins mises en œuvre : nettoyage des macro-déchets,

installation de filets de rétention au niveau des exutoires pluviaux, installation d'habitats artificiels

pour les juvéniles et suivi écologique dans le port. 

• Justification des choix     : La panne touristique sera supprimée car vieillissante, dimensionnée pour les

petites unités bien qu'exposée aux vents dominants, obère l'accueil d'unités le long de la jetée et

l'accès au chenal ouest. La reconfiguration  de la panne amodiée permet la création à l'ouest d'un

bassin de passage proche de l'office du tourisme, l'élargissement du chenal à l'Est. Par ailleurs, le
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redan à l'ouest de l’embarcadère Bendor permet l'amarrage de grandes unités. La prise en compte du

PAC12 submersion impose la rehausse à + 1,5 NGF de l'altimétrie des quais, l'accès aux embarcations

et la gestion des eaux pluviales est également traité.    

Le déplacement de la station d'avitaillement permet de sécuriser son accès et de moderniser

l'installation de distribution qui ne répond plus aux normes environnementales. Enfin la création d'un

pôle nautique assure le regroupement des services liés à la plaisance et sports nautiques. 

• Prise en compte de l'environnement par le projet     :  En phase d'installation de chantier, une procédure

présentant le dimensionnement et les modalités du dispositif de rideaux de bulles, destiné à atténuer

la propagation des émissions sonores, sera fourni par le MOE et validé par SOGEBA et les services

de l'état. Un contrôle visuel et des mesures par hydrophone seront réalisés en phase exploitation.  

BRANELLEC Philippe

Commissaire enquêteur / Var

Le 23 Mai  2025.

12 Porté à connaissance submersion marine du 13 décembre 2019. 
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ANNEXES :

Annexes 1 : Pièces administratives.

Annexe 1.1 : Désignation du commissaire enquêteur.

Annexe 1.2 : Arrêté préfectoral.

Annexe 1.3 : Avis d'enquête publique.

Annexes 2 : Mesures de publicité.

Annexe 2.1 : Certificat d'affichage de l'avis d'enquête publique.

Annexe 2.3 : Parution de l'avis d'enquête dans la presse locale.

Annexe 3 : PV de synthèse des observations du public.

Annexe 4 : Lettre en réponse au PV de synthèse des observations du public. 
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Annexes 1 : Pièces administratives.

Annexe 1.1 : Désignation du commissaire enquêteur.
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Annexe 1.2 : Arrêté préfectoral.
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Annexe 1.3 : Avis d'enquête publique. 
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Annexes 2 : Mesures de publicité.

Annexe 2.1 : Certificat d'affichage.
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Annexe 2.2 : Publications presse locale.

1ere Parution Vendredi 7 mars  2025 – La Marseillaise.
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1ere Parution Vendredi 07 mars  2025 – Var Matin
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2  eme   parution Vendredi 28 mars 2025 – Var Matin
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2  eme   parution Vendredi 28 mars 2025 – La Marseillaise
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Annexe 3 : PV de synthèse des observations.
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Annexe 4 : Réponse au PV de synthèse des observations.

Page 60



Rapport d'enquête publique relative à la demande d'autorisation environnementale pour les travaux de réaménagement et de

modernisation du port de Bandol portée par la SEML SOGEBA. 

N° E 2500005 / 83

Page 61



Rapport d'enquête publique relative à la demande d'autorisation environnementale pour les travaux de réaménagement et de

modernisation du port de Bandol portée par la SEML SOGEBA. 

N° E 2500005 / 83

Page 62



Rapport d'enquête publique relative à la demande d'autorisation environnementale pour les travaux de réaménagement et de

modernisation du port de Bandol portée par la SEML SOGEBA. 

N° E 2500005 / 83

Page 63



Rapport d'enquête publique relative à la demande d'autorisation environnementale pour les travaux de réaménagement et de

modernisation du port de Bandol portée par la SEML SOGEBA. 

N° E 2500005 / 83

Page 64



Rapport d'enquête publique relative à la demande d'autorisation environnementale pour les travaux de réaménagement et de

modernisation du port de Bandol portée par la SEML SOGEBA. 

N° E 2500005 / 83

Page 65



Rapport d'enquête publique relative à la demande d'autorisation environnementale pour les travaux de réaménagement et de

modernisation du port de Bandol portée par la SEML SOGEBA. 

N° E 2500005 / 83

Page 66



Rapport d'enquête publique relative à la demande d'autorisation environnementale pour les travaux de réaménagement et de

modernisation du port de Bandol portée par la SEML SOGEBA. 

N° E 2500005 / 83

Page 67



Rapport d'enquête publique relative à la demande d'autorisation environnementale pour les travaux de réaménagement et de

modernisation du port de Bandol portée par la SEML SOGEBA. 

N° E 2500005 / 83

Page 68



Rapport d'enquête publique relative à la demande d'autorisation environnementale pour les travaux de réaménagement et de

modernisation du port de Bandol portée par la SEML SOGEBA. 

N° E 2500005 / 83

Page 69



Rapport d'enquête publique relative à la demande d'autorisation environnementale pour les travaux de réaménagement et de

modernisation du port de Bandol portée par la SEML SOGEBA. 

N° E 2500005 / 83

Page 70



Rapport d'enquête publique relative à la demande d'autorisation environnementale pour les travaux de réaménagement et de

modernisation du port de Bandol portée par la SEML SOGEBA. 

N° E 2500005 / 83

Page 71



Rapport d'enquête publique relative à la demande d'autorisation environnementale pour les travaux de réaménagement et de

modernisation du port de Bandol portée par la SEML SOGEBA. 

N° E 2500005 / 83

Page 72



Rapport d'enquête publique relative à la demande d'autorisation environnementale pour les travaux de réaménagement et de

modernisation du port de Bandol portée par la SEML SOGEBA. 

N° E 2500005 / 83

Page 73



Rapport d'enquête publique relative à la demande d'autorisation environnementale pour les travaux de réaménagement et de

modernisation du port de Bandol portée par la SEML SOGEBA. 

N° E 2500005 / 83

Page 74



Rapport d'enquête publique relative à la demande d'autorisation environnementale pour les travaux de réaménagement et de

modernisation du port de Bandol portée par la SEML SOGEBA. 

N° E 2500005 / 83

Page 75



Rapport d'enquête publique relative à la demande d'autorisation environnementale pour les travaux de réaménagement et de

modernisation du port de Bandol portée par la SEML SOGEBA. 

N° E 2500005 / 83

Page 76



Rapport d'enquête publique relative à la demande d'autorisation environnementale pour les travaux de réaménagement et de

modernisation du port de Bandol portée par la SEML SOGEBA. 

N° E 2500005 / 83

Page 77



Rapport d'enquête publique relative à la demande d'autorisation environnementale pour les travaux de réaménagement et de

modernisation du port de Bandol portée par la SEML SOGEBA. 

N° E 2500005 / 83

Page 78



Rapport d'enquête publique relative à la demande d'autorisation environnementale pour les travaux de réaménagement et de

modernisation du port de Bandol portée par la SEML SOGEBA. 

N° E 2500005 / 83

Page 79



Rapport d'enquête publique relative à la demande d'autorisation environnementale pour les travaux de réaménagement et de

modernisation du port de Bandol portée par la SEML SOGEBA. 

N° E 2500005 / 83

Page 80



Rapport d'enquête publique relative à la demande d'autorisation environnementale pour les travaux de réaménagement et de

modernisation du port de Bandol portée par la SEML SOGEBA. 

N° E 2500005 / 83

Page 81



Rapport d'enquête publique relative à la demande d'autorisation environnementale pour les travaux de réaménagement et de

modernisation du port de Bandol portée par la SEML SOGEBA. 

N° E 2500005 / 83

Page 82



Rapport d'enquête publique relative à la demande d'autorisation environnementale pour les travaux de réaménagement et de

modernisation du port de Bandol portée par la SEML SOGEBA. 

N° E 2500005 / 83

Page 83



Rapport d'enquête publique relative à la demande d'autorisation environnementale pour les travaux de réaménagement et de

modernisation du port de Bandol portée par la SEML SOGEBA. 

N° E 2500005 / 83

Page 84



Rapport d'enquête publique relative à la demande d'autorisation environnementale pour les travaux de réaménagement et de

modernisation du port de Bandol portée par la SEML SOGEBA. 

N° E 2500005 / 83

Page 85


	Chapitre 1 – Généralités.
	1.1 : Cadre général du projet.
	1.2 : Objet de l’enquête.
	1.3 : Cadre réglementaire et juridique de l’enquête publique.
	1.4 : Présentation du projet.
	1.4.1 : Le maître d'ouvrage.
	1.4.2 : La commune de Bandol.
	1.4.3 : Localisation du projet.
	1.4.4 : Principaux travaux.
	1.4.5 : Estimation des dépenses.

	1.5 : Evaluation environnementale.
	1.5.1 : Etat initial du site et de l'environnement.
	1.5.2 : Incidences du projet sur l'environnement.
	1.5.3 : Mesures de réduction (MR) et d'accompagnement (MR).
	1.5.4 : Mesures de surveillance et de suivi.

	1.6 : Le dossier d’enquête publique :

	Chapitre 2 : Organisation de l’enquête
	2.1 : Désignation du commissaire enquêteur.
	2.2 : Arrêté Préfectoral portant ouverture d'enquête.
	2.3 : Avis d'enquête publique.
	2.4 : Visite des lieux - réunions avec le porteur du projet.
	2.5 : Indication des mesures de publicité.
	2.5.1 : Par voie d'affichage.
	2.5.2 : Sur le site internet de l'état dans le Var.
	2.5.3 : Par voie de presse.
	2.5.4 : En ligne.


	Chapitre 3 : Déroulement de l’enquête.
	3.1 : Chronologie de la procédure.
	3.2 : Registre d'enquête.
	3.3 : Consultation du dossier, modalités de participation du public.
	3.3.1 : Consultation du dossier d'enquête.
	3.3.2 : Modalités de participation.

	3.4 : Permanences réalisées.
	3.5 : Clôture de l'enquête.

	Chapitre 4 : Observations du public.
	4.1.Observations de l'enquête publique préalable à la DUP :
	4.1.1 : Observations du registre d'enquête.
	4.1.2 : Observations du registre dématérialisé.
	4.1.3 : Observations courrier

	4.2 Analyse des contributions.

	Chapitre 5 : Avis des Personnes Publiques Associées.
	Chapitre 6 : Avis MRAe et Addendum SOGEBA.
	6.1 : Avis de la MRAe.
	6.2 : Addendum en réponse à l'avis de la MRAe

	ANNEXES :
	Annexes 1 : Pièces administratives.
	Annexe 1.1 : Désignation du commissaire enquêteur.
	Annexe 1.2 : Arrêté préfectoral.
	Annexe 1.3 : Avis d'enquête publique.

	Annexes 2 : Mesures de publicité.
	Annexe 2.1 : Certificat d'affichage.
	Annexe 2.2 : Publications presse locale.

	Annexe 3 : PV de synthèse des observations.
	Annexe 4 : Réponse au PV de synthèse des observations.

